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Étaient présents : 
Frédéric CUVILLIER - Boulogne-sur-mer
Mireille HINGREZ-CEREDA - Boulogne-sur-mer
Dany ACCARY - Boulogne-sur-mer
Anne LE LAN - Boulogne-sur-mer
Dominique GODEFROY - Boulogne-sur-mer
Patricia FONTAINE - Boulogne-sur-mer
Jimmy LEDRIN - Boulogne-sur-mer
Roselyne LAPLACE - Boulogne-sur-mer
Cassandra LANCEZEUX - Boulogne-sur-mer
Lydie DRUJENT - Boulogne-sur-mer
Guillaume LEBLOND - Boulogne-sur-mer
Laurence COLLAS-HURTREL - Boulogne-sur-mer
Philippe BEAUJARD - Boulogne-sur-mer
Evelyne JORDENS - Boulogne-sur-mer
Claude COUQUET - Boulogne-sur-mer
Antoine GOLLIOT - Boulogne-sur-mer
Denis BUHAGIAR - Boulogne-sur-mer
Sébastien CHOCHOIS - Outreau
Nadine LEROUGE - Boulogne-sur-mer
Didier DUCLOY - Outreau
Chantal PONCHEL - Outreau
Dominique DUHAUTOY - Outreau
Catherine POQUET - Outreau
Bruno GOSSELIN - Outreau
Olivier CABOCHE - Saint Martin Boulogne
Patricia DUHAMEL - Saint Martin Boulogne

Christian PONCHE - Saint Martin Boulogne
Olivier BARBARIN - Le Portel
Nathalie LEMAIRE - Le Portel
Jean-Louis VINCENT - Le Portel
Martine DERUY - Le Portel
Francis RUELLE - Wimereux
Evelyne PORTOLAN - Wimereux
Loïc CHEUVA - Wimereux
Brigitte PASSEBOSC - Saint Etienne au Mont
Joël FARRANDS - Saint Etienne au Mont
Antoine LOGIE - Wimille
Hélène TIERTANT - Wimille
Paulette JUILIEN-PEUVION - Neufchâtel-Hardelot
Gwénaëlle LOIRE - Saint Léonard
Hervé LECLERCQ - Condette
Thierry BENTZ - Hesdin l'Abbé
Jean-Michel DEGREMONT - La Capelle-les-Boulogne
Olivier CARTON - Dannes
Stéphane BOURGEOIS - Baincthun
Bertrand DUMAINE - Isques
Guy FEUTRY - Nesles
Yves HENNEQUIN - Hesdigneul-les-Boulogne
Jean-Renaud TAUBREGEAS - Conteville-lez-Boulogne
Serge QUETU - Pernes-lez-Boulogne
Jacques LANNOY - Echinghen
Patrick COPPIN - Pittefaux

Avaient donné pouvoir :
Lucie MAILLARD - Boulogne-sur-mer, donnant pouvoir à Frédéric CUVILLIER - Boulogne-sur-mer
Jean-Claude ETIENNE - Boulogne-sur-mer, donnant pouvoir à Mireille HINGREZ-CEREDA - Boulogne-sur-
mer
Grégory SUSLAMARE - Boulogne-sur-mer, donnant pouvoir à Cassandra LANCEZEUX - Boulogne-sur-mer
Jean-Marie VACHÉ - Boulogne-sur-mer, donnant pouvoir à Roselyne LAPLACE - Boulogne-sur-mer
Christian BALY - Saint Martin-Boulogne, donnant pouvoir à Olivier CABOCHE - Saint Martin Boulogne
Christian FOURCROY - Equihen-Plage, donnant pouvoir à Bertrand DUMAINE - Isques

Etait absent :
Pascale LEBON - Saint Martin-Boulogne

Nombre de membres en exercice : 59
Secrétaire de séance : Patricia DUHAMEL



CONSEIL COMMUNAUTAIRE

REUNION DU 18 JUIN 2020

*************

ORDRE DU JOUR

*************

Désignation d’un secrétaire de séance : 
Patricia DUHAMEL

Approbation du procès verbal du Conseil communautaire du 13 février 2020 : approuvé

Frédéric CUVILLIER
ADMINISTRATION GENERALE

1 Vote sur la tenue de la séance à huis clos - adoptée à l’unanimité.

2 Changement de lieu de réunion du Conseil communautaire - adoptée à l’unanimité.

3 Maintien ou modification des délégations du Président prises en application de l'ordonnance du 1er
avril 2020 pour faire face à l'épidémie de COVID - 19 - adoptée à l’unanimité.

4 Publicité des arrêtés et décisions du Président – le Conseil a pris acte de cette publicité.

Christian FOURCROY
TRANSPORTS PUBLICS

5 Délégation de service  public  -  Avenant  n°17 à  la  convention "Transports  urbains"  -  adoptée  à
l’unanimité.

Frédéric CUVILLIER
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PORTUAIRE

6 Mesures économiques liées à la crise du COVID-19 - Création d'un Fonds d'urgence et délégation
d'attribution des aides économiques - adoptée à l’unanimité.

7 Délégation de Service Public Plaisance - Avenant 1 à la convention - grille tarifaire 2020 - adoptée à
l’unanimité.

8 Délégation  de  service  public-  Réseau  de  thalassothermie-  Procédure  infructueuse  – Antoine
GOLLIOT s’abstient - adoptée à l’unanimité.

Jean-Claude ETIENNE
MOBILITE DURABLE

9 Electromobilité  -  Dispositifs  de  la  centrale  d'achat  de  la  Région Hauts  de  France  -  adoptée  à
l’unanimité.

10 Aide financière à l’acquisition d'un vélo électrique - Complément à la délibération du 19 décembre
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2019 - adoptée à l’unanimité.

Olivier BARBARIN
SPORT

11 Adaptation du fonctionnement de la Piscine Patinoire Hélicéa en lien avec le COVID – projet
ajourné.

Thérèse GUILBERT
DEVELOPPEMENT ET RAYONNEMENT CULTUREL

12 Conservatoire  à  rayonnement  départemental  du  Boulonnais-  tarification  2020/2021  -  adoptée  à
l’unanimité.

13 Conservatoire  à  rayonnement  départemental  du  Boulonnais-Adaptation  de  la  grille  tarifaire
2019/2020 - adoptée à l’unanimité.

Jean-Loup LESAFFRE
FINANCES

14 Élection du Président de séance pour la présentation et l'approbation des comptes administratifs et
des comptes de gestion 2019 – le Conseil désigne Thérèse GUILBERT - adoptée à l’unanimité.

15 Présentation et approbation des comptes administratifs et des comptes de gestion 2019 –  Frédéric
CUVILLIER et Lucie MAILLARD (pouvoir à Frédéric CUVILLIER) ne participent pas au vote –
Antoine GOLLIOT et Denis BUHAGIAR s’abstiennent - adoptée à l’unanimité.

16 Affectation  des  résultats  de  l'exercice  2019  -  Antoine  GOLLIOT  et  Denis  BUHAGIAR
s’abstiennent - adoptée à l’unanimité.

17 Décisions  modificatives  n°1  exercice  2020  -  Antoine  GOLLIOT  et  Denis  BUHAGIAR
s’abstiennent - adoptée à l’unanimité.

18 Reconduction des subventions sur l'exercice 2020 - adoptée à l’unanimité.

19 Mise en œuvre des préconisations de la Chambre Régionale des Comptes – le Conseil a pris acte de
ce rapport.

20 Apport en Compte Courant d'associé - SEM NAUSICAA - adoptée à l’unanimité.

21 Garantie d’emprunt pour le financement du Programme d’Actions de Prévention des Inondations
(PAPI) du SYMSAGEB - adoptée à l’unanimité.

22 Tarif pour l'accueil des enfants des agents de la CAB - adoptée à l’unanimité.

23 Crise sanitaire COVID 19 - Participation des communes aux achats de masques lavables - adoptée à
l’unanimité.

Bertrand DUMAINE
RESSOURCES HUMAINES

24 Modification du tableau des effectifs - adoptée à l’unanimité.

25 RIFSEEP - Modification et extension à de nouveaux cadres d'emploi - adoptée à l’unanimité.

26 Attribution d'une prime pour les agents exposés au risque lié au Covid-19 - adoptée à l’unanimité.
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

ADMINISTRATION GENERALE
N°1/18-06-20

Projet 6039

VOTE SUR LA TENUE DE LA SÉANCE À HUIS CLOS

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

L’article 8 du règlement intérieur de la Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) en
référence à l’article L5211-11 du code général des collectivités territoriales (CGCT) indique que sur
la demande de cinq membres ou du président,  l’organe délibérant peut décider sans débat, à la
majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos.  

 

Le CONSEIL décide : 

- d’approuver la tenue de la séance du Conseil communautaire à huis clos.

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

ADMINISTRATION GENERALE
N°2/18-06-20

Projet 6066

CHANGEMENT DE LIEU DE RÉUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

L’article L5211-11 du code général des collectivités territoriales (CGCT) précise que le Conseil
communautaire se réunit au siège de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI)
ou dans un lieu choisi par l’organe délibérant dans l’une des communes-membres. 

En raison de la crise sanitaire COVID-19 et afin de respecter les mesure préventives sanitaires, il est
proposé que les réunions des conseils des 09 et 16 juillet prochain aient lieu dans la Salle-Complexe
sportif Damrémont située boulevard Chanzy à Boulogne -sur -Mer.  

Le CONSEIL décide : 

- que les réunions des conseils communautaires des 09 et 16 juillet 2020 se tiendront à la Salle-
complexe sportif Damrémont à Boulogne-sur-Mer. 

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

ADMINISTRATION GENERALE
N°3/18-06-20

Projet 6020

MAINTIEN OU MODIFICATION DES DÉLÉGATIONS DU PRÉSIDENT
PRISES EN APPLICATION DE L'ORDONNANCE DU 1ER AVRIL 2020

POUR FAIRE FACE À L'ÉPIDÉMIE DE COVID - 19

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

La  première  réunion  du  conseil  communautaire  dans  sa  composition  « mixte »  doit  inscrire
obligatoirement à l’ordre du jour le maintien ou la modification des délégations opérées de plein
droit au profit du président par l’ordonnance n° 2020 -391 du 1er avril 2020 (visant à assurer la
continuité  du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des  compétences  des
collectivités territoriales et  des établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de
Covid-19).

En effet, cette ordonnance prise en application de la loi n° 2020 – 290 du 23 mars 2020 d’urgence
pour faire face à l’épidémie de Covid-19 prévoit des délégations d’office aux exécutifs locaux dans
toutes les matières pouvant habituellement faire l’objet de délégations de la part des assemblées
délibérantes, à l’exception des délégations en matière d’emprunt qui sont régies par les articles 6 de
l’ordonnance  n°  2020  –  330  du  25  mars  2020  relative  aux  mesures  de  continuité  budgétaires
financière  et  fiscale.  Les  matières  habituellement  exclues  des  délégations  en  temps  normal  le
demeurent et doivent donc nécessairement être décidées par le Conseil. 

Par ailleurs, les délégations que le Conseil avait pu accorder au Bureau communautaire dans son
ensemble se trouvent caduques du fait de l’ordonnance. 

S’ils  disposent  de  pouvoirs  élargis,  les  exécutifs  locaux  sont  néanmoins  tenus  d’informer  les
assemblées délibérantes des décisions qu’ils prennent dans le cadre qui leur sont accordés. Ainsi, un
compte -rendu aux organes délibérants au fil de l’eau et à chacune de leur réunion a été introduite
(cf. annexe jointe).

L’ordonnance n° 2020 -562 du 13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des institutions
locales  et  l’exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissement  publics
locaux à la prolongation de l’état d’urgence sanitaire dans le cadre de l’épidémie de COVID – 19
(article 7) a prolongé les délégations jusqu’au 10 juillet inclus. 

Il est proposé au Conseil de décider soit de maintenir,soit de mettre un terme, soit de modifier tout
ou partie des délégations d’attribution à l’exécutif. 
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Le CONSEIL décide : 

-          De  maintenir  les  délégations  opérées  de  plein  droit  au  profit  du  président,
conformément à l’article 1 de l’ordonnance n° 2020 -391 du 1er avril 2020 jusqu’au 10 juillet
inclus. 

1 ANNEXE(S) JOINTE(S)
Compte-rendu des décisions du président durant la période d’urgence sanitaire

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

ADMINISTRATION GENERALE
N°4/18-06-20

Projet 6003

PUBLICITÉ DES ARRÊTÉS ET DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

Décisions / arrêtés du Président :

- décision n°030-2020 d’adhérer à l’Assemblée des Communautés de France, située 22 rue Joubert,
75009 PARIS, pour l’année 2020 pour un montant de 9 000 euros TTC (calculé sur la base des
chiffres de la populaton INSEE et délimiter par un plancher fixé à 200 euros et un plafond à 9000
euros).

- décision n°031-2020 de passer un avenant n°2 au marché n° 2018/977 afin de définir le nouveau
montant attribué au titulaire soit 163 100,00 € HT, soit une augmentation de 47,69 % par rapport au
marché de base .

- décision n°032-2020 de signer la convention d’occupation temporaire du domaine public avec
Orange sur le site du réservoir d’eau potable de Wimereux, rue du Château. La convention d’une
durée  de  12  ans,  donne  lieu  à  une  redevance  annuelle  fixée  à  5  000  €  HT au  profit  de  la
Communauté d’agglomération du Boulonnais.

- décision n°033-2020 de signer le contrat de prestations avec la SASP USBCO pour un partenariat
de match USBCO / LE PUY FOOT 43 qui aura lieu le vendredi 21 février à 20h00. Le montant
alloué pour ce partenariat est de 10 000€. Il comprend un certain nombre de prestations qui seront
détaillées dans le contrat de prestations.

- décision n°034-2020 de déléguer le droit de préemption à la Commune de BOULOGNE SUR
MER sur le bien cadastré section AB 141, AB 142, AB 143 et Lot 1 sis 44 Place de la Résistance à
BOULOGNE SUR MER appartenant aux Consorts CARANGELO.

- décision n°035-2020 d’accueillir quatre artistes en résidence-mission pour une durée maximale de
quatre mois sur le territoire boulonnais (période présentielle prévue de février à juin 2020). Le
montant de la rémunération versée aux artistes est imposé par l’Etat à hauteur de 24 000 € par
résident  pour la  durée de leur  mission,  auquel  s’ajoute le  versement  d’un forfait  pour  les  frais
annexes tels que l’hébergement et le transport.  Les modalités administratives et financières sont
détaillées dans une convention signée entre les deux parties.

- décision n°036-2020 de passer deux marchés avec les entreprises suivantes :
- lot 1 : SINGER pour un montant de 342 110,90 € HT, voirie et réseaux,
- lot 2 : SIGNATURE SAS pour un montant de 61 996,66 € HT, signalisation

- décision n°037-2020 d’adhérer pour l’année 2020 au Cluster Maritime Français, situé 47 rue de
Monceau, 75008 PARIS. La cotisation annuelle s’élève à 6 426 euros TTC.

-  décision  n°038-2020  de  passer  trois  marchés  avec  l’entreprise  SINGER  pour  les  montants
suivants:
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- lot 1 : 13 000 € HT,démolition de la ferme de Landacres,
- lot 2 : 60 000 € HT,démolition bâtiment de Gerlache,
- lot 3 : 88 000 € HT, démolition du bâtiment industriel Marengo.

- décision n°039-2020 de passer du lot 1 : réfection des joints, réparations divers (étanchéité, chape
et carrelage),sous forme d’accord – cadre d’un montant maximun de 685 000 € sur 4 ans avec
l’entreprise SAREPS FRANCE.
Et de passer trois marchés avec les entreprises suivantes :
- lot 2 : entreprise ROGER DELATTRE pour un montant de 68 000 € HT,métallerie – serrurerie,
- lot 3 : entreprise DEMOUSELLE pour un montant de 72 294,60 € HT,électricité + PSE,
- lot 4 : entreprise DALKIA pour un montant de 149 781,97 € HT, plomberie et CVC (chauffage,
ventilation, climatisation).

- décision 040-2020 de signer le contrat de prestations avec l’association SOMB pour un partenariat
de match opposant le SOMB à VITRÉ le samedi 29 février à 20h00. Le montant du contrat est de
5000€ TTC et comprend un certain nombre de prestations qui seront détaillées dans le contrat de
prestations.

- décision n°041-2020 d’octroyer à Jimmy GRESSIER la somme de 6000€ TTC par la mise en
place d’un contrat de sponsoring pour le rendre ambassadeur sportif auprès des jeunes boulonnais.
Le montant alloué est de 6 000€ TTC (ligne 023-6238).

-  décision n°042-2020 de solliciter  auprès  du Préfet  de  région le  renouvellement  de la  licence
d’entrepreneur du spectacle (1ère,  2ème et 3ème catégorie)pour les trois  catégories par le biais
d’une plate-forme en ligne mise en place par le ministère de la Culture.

- décision n°043-2020 d’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 625 600 euros, souscrit par l’Emprunteur, Habitat du Littoral auprès d’Action
Logement, selon les caractéristiques financières reprises dans la convention de prêt en date du 29
octobre  2019.  Dans  le  cadre  de cette  garantie,  une convention  de  prêt  est  passée  entre  Action
Logement et Habitat du Littoral pour l’opération de construction de 24 logements situés « 59 à 69
rue Félix Adam et 1/3 rue des Carreaux à Boulogne-sur-Mer ». 

- décision n°044-2020 d’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 286 965 euros, souscrit par l’Emprunteur, Habitat du Littoral auprès d’Action
Logement, selon les caractéristiques financières reprises dans la convention de prêt en date du 05
novembre 2019. Dans le cadre de cette garantie, une convention de prêt est passée entre Action
Logement et Habitat du Littoral pour l’opération de construction de 7 logements situés « 78 rue
Félix Adam et 25/27 rue Désille à Boulogne-sur-Mer ».

- décision n°045-2020 d’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 133 500 euros, souscrit par l’Emprunteur, Habitat du Littoral auprès d’Action
Logement, selon les caractéristiques financières reprises dans la convention de prêt en date du 06
novembre 2019. Dans le cadre de cette garantie, une convention de prêt est passée entre Action
Logement et Habitat du Littoral pour l’opération de construction de 5 logements situés « 21/23 rue
des Carreaux et 25 rue du Renard à Boulogne-sur-Mer».

- décision n°046-2020 d’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 172 800 euros, souscrit par l’Emprunteur, Habitat du Littoral  auprès d’Action
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Logement, selon les caractéristiques financières reprises dans la convention de prêt en date du 14
novembre 2019. Dans le cadre de cette garantie, une convention de prêt est passée entre Action
Logement et Habitat du Littoral pour l’opération de construction de 7 logements situés « 89 à 93 rue
Félix Adam à Boulogne-sur-Mer».

- décision n°047-2020 d’adhérer pour l’année 2020 à l’Association des Maires du Pas-de-Calais,
située 39 rue d’Amiens, 62000 ARRAS. La cotisation annuelle est calculée en fonction du barème
suivant : 0,06 euros TTC par habitant pour les EPCI dont la population est inférieure à 199 999
habitants soit 6792,66 euros.

- décision n°048-2020 de déléguer le droit de préemption à la Commune de BOULOGNE SUR
MER sur le bien cadastré section H 1292 sis à Terlincthun à BOULOGNE SUR MER appartenant à
Madame DONJON de SAINT MARTIN Marie-Hélène.

-  décision n°049-2020 de signer  une convention avec l’office de tourisme du Boulonnais  Côte
d’Opale, Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC), lui donnant à bail les locaux situés
au 30 rue de la Lampe à Boulogne-sur-Mer pour y proposer ses services de bureau d’information
touristique.  Cette  convention  comporte  un  loyer  trimestriel  au  profit  de  la  Communauté
d’agglomération du Boulonnais de 3 024 € TTC (révisable selon l’indice ILAT) et une provisions de
charges récupérables.

- décision n°050-2020 de signer avec l’EPIC Office de Tourisme du Boulonnais Côte d’Opale une
convention  de  sous-location  pour  des  bureaux,  places  de  stationnement...,  au  15  boulevard  du
Bassin Napoléon. Cette convention entraine un loyer annuel de 33 922,20 euros TTC, révisable
selon l’indice ILAT, au profit de la Communauté d’agglomération du Boulonnais, et une provision
annuelle de charges récupérables.

- décision n°051-2020 de passer un avenant de transfert au marché 2016/667. La société ARAMYS
se substitue à la société DECIMA pour l’exécution du marché conclu avec la CAB pour les activités
liées au marché.

- arrêté n°052-2020 en vue de donner une délégation à Monsieur POCHET, relative à :
- La stratégie en matière de logement et d’habitat et d’accueil des gens du voyage.
Cette  délégation ne s’exerce que durant  les  absences  de Messieurs  LESAFFRE et  BALY, vice
présidents.

-  arrêté  n°053-2020  en  vue  d’autoriser  l’établissement  Bourgain  &  Fils  de  déverser  ses  eaux
industrielles dans le réseau public de collecte des eaux usées

-  arrêté  n°054-2020  en  vue  d’autoriser  l’établissement  SAS CONEGAN de  déverser  ses  eaux
industrielles dans le réseau public de collecte des eaux usées

- décision n°055-2020 d’adhérer pour l’année 2020 en tant que membre associé à la Fédération
Française de Randonnée Pédestre pour les 5 sentiers pédestres suivants :
- le Parcours Impérial
- la Baie St Jean
- la Fontaine des Charmes
- la Converserie
- le Château
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La cotisation annuelle étant de 150€, et la labellisation/expertise par sentier étant de 80€, le
montant de la cotisation s’élève à 550 € pour l’année 2020

-  arrêté  n°056-2020  en  vue  d’autoriser  l’établissement  LES  SIRENES  BOULONNAISES  de
déverser ses eaux industrielles dans le réseau public de collecte des eaux usées

- arrêté n°057-2020  en vue d’autoriser l’établissement SN COFIMA, dont les activités concernent
l’achat des poissons à la criée, le filetage manuel et le conditionnement des poissons, située sur la
commune  de  Boulogne-sur-Mer  de  déverser  les  eaux  vannes  et  usées,  les  eaux  d’origine
industrielles et les eaux pluviales  dans le réseau public.

- arrêté n°058-2020 en vue d’autoriser l’établissement C&D FOODS FRANCE SITE MARENGO
IIS France  site  Marengo II,  dont  les  activités  concernent  la  transformation  et  conditionnement
d’aliments pour animaux, située sur la commune de Boulogne-sur-Mer à déverser les eaux vannes
et usées, les eaux d’origine industrielles et les eaux pluviales  dans le réseau public.

-  arrêté  n°059-2020  en  vue  d’autoriser  l’établissement  C&D  FOODS  FRANCE  SITE
MONTEBELLO,  dont  les  activités  concernent  la  transformation  et  conditionnement  d’aliments
pour animaux à déverser ses eaux industrielles dans le réseau public de collecte des eaux usées.

-  décision  n°060-2020  de  solliciter  auprès  du  Conseil  Départemental  du  Pas-de-Calais  une
subvention de 2 000 000 € HT, soit 25,85 % du montant total des dépenses dédiées à la construction
d’un bâtiment halieutique sur la zone portuaire de Boulogne-sur-Mer estimé à 7 735 808 € HT.

- décision n°061-2020 d'autoriser le remboursement à la SCI Commandant Charcot de la somme de
326,33 € HT. Cette somme correspond à la quote-part (485/1000ème) de l'indemnité d'occupation
des sols due par la CAB pour le mois de janvier 2020 au titre du bâtiment tertiaire dont elle est
propriétaire, avant la vente dudit bâtiment.

- décision n°062-2020 d’accorder, au titre du dispositif « Bourse à l’apprentissage », une subvention
d’un montant de :
• 1 500 euros à l'entreprise EURL SO EVENTS et DECO – LA BONNE FOURCHETTE

- décision n°063-2020 De déléguer le droit de préemption à la Commune de BOULOGNE-SUR-
MER  sur  le  bien  cadastré  section  AH  218  sis  21  Rue  Pasteur  à  BOULOGNE-SUR-MER
appartenant aux Consorts VINCENT.

-  décision  n°064-2020  de  signer  une  convention  avec  l’association  École  d’Équitation  du
Boulonnais lui donnant à bail les locaux et équipements du centre équestre sis au 1, bis Route de
Crémarest à La Capelle-lès-Boulogne. Cette convention comporte un loyer mensuel au profit de la
CAB d’un montant de 500 € TTC (révisable selon l’indice de référence des loyers).

- décision n°065-2020 de signer une convention tripartite, entre la CAB, le GIP-SNE et l’URH,
relative aux modalités d’accès aux données de la cartographie de l’occupation du parc social ainsi
que tous les documents annexes à celle-ci.

- décision n°066-2020 d’autoriser le règlement auprès de la SEPD de la redevance pour l’année
2020, calculée ainsi par trimestre :
Surface occupée : 3 649 m²
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Prix de base : 0,7718 € HT/m²
Soit 2 816,30 € HT/trimestre
TVA 20 % : 563,26 €
Total TTC pour un trimestre : 3 379,55 € TTC.Soit pour l’année 2020, un total de 13 518, 24 € TTC

- décision n°067-2020 le Plan Local d’Urbanisme intercommunal est mis à jour sur les points
suivants :
- est instituée une nouvelle servitude d’utilité publique : le Site Patrimonial
Remarquable de Wimereux, géré par son Plan de Valorisation de l’Architecture et du
Patrimoine
- est supprimée au sein du périmètre de ce Site Patrimonial Remarquable la servitude
d’utilité publique suivante :
- abords des monuments historiques

- décision n°068-2020 D’adhérer au GIP Institut Régional de la Ville (IREV) pour l’année 2020. Le
montant de l’appel à cotisation 2020 s’élève à 5 000 € TTC.

- décision n°069-2020 D’attribuer une subvention de 1 611,23 euros à la commune de La Capelle-
lès- Boulogne au titre de la Dotation de Solidarité Communautaire – équipement pour la réalisation
des travaux d’aménagement de la placette Verdun / rue Caudevelle et d’une écluse routière.

-  décision  n°070-2020  d’approuver  la  proposition  d’indemnisation  de  la  SARL  PENEL
BROTHERS à un montant de 11 255 € pour la période du 1er juin au 30 septembre 2019 des
travaux du bassin de stockage restitution de la Place de France et le protocole transactionnel en
découlant.

- décision n°071-2020 de passer un marché à bons de commande avec le cabinet SCP CAPITANI &
MORITZ, 1 Place aux Bleuets 59000 Lille, pour un montant maximum de 30 000 € HT sur 4 ans.

-  décision  n°072-2020  de  signer  une  convention  de  domiciliation  sociale  avec  la  Société
«MYBUSINEO» représentée par Monsieur David LEQUIN l’autorisant à conserver le siège social
de sa société à la pépinière d’entreprises CREAMANCHE, sise 50 Boulevard de la Liane 62360
SAINT- LEONARD pour la période du 1er mars 2020 au 31 août 2022, et de bénéficier de l'accès
aux prestations de services

-  décision  n°073-2020  de  signer  une  convention  de  domiciliation  sociale  avec  la  SOCIETE
«ZOZIO» représentée par Monsieur Kévin HERDIER l’autorisant à conserver le siège social de sa
société à la pépinière d’entreprises CREAMANCHE, sise 50 Boulevard de la Liane 62360 SAINT-
LEONARD pour la période du 1er mars 2020 au 31 janvier 2023, et de bénéficier de l'accès aux
prestations de services.

- décision n°074-2020 de signer la convention d'hébergement avec la société J. DALLONGEVILLE
COUVERTURE l’autorisant  à  occuper  à  titre  précaire  et  révocable  à  partir  du  1er  avril  2020,
l’atelier n° 3 de 108,15 m², situé à la pépinière d’entreprises CREAMANCHE.

- décision n°075-2020 de passer de deux marchés avec les entreprises suivantes :
- lot 1 : VINCI CONSTRUCTION MARITIME ET FLUVIAL pour un montant de 65 275 € HT,
- lot 2 : ATLANTIC MARINE pour un montant de 203 000 € HT.
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- décision n°076-2020 de passer de deux accords-cadres à bons de commande pour une durée de 10
mois avec les associations suivantes :
- lot 1 : Travail Partage pour un montant maximum de 50 000 € HT,
- lot 2 : Interm’aides pour un montant de 70 000 € HT.

-  décision  n°077-2020  la  passation  d’un  accord-cadre  à  bons  de  commande  avec  l’entreprise
COMPAGNIE EUROPEENNE DE PAPETERIES sur 4 ans pour un montant maximum de 20 000 €
HT.

- décision n°078-2020 De ratifier une convention spécifique avec chaque propriétaire occupant de
Garromanche à compter de l’année 2018 afin de fixer  les modalités de facturation des charges
afférentes  à  l’exploitation  du  site.  De  s’appuyer  sur  les  termes  de  ces  conventions  et  sur  les
dépenses réelles pour adresser les factures correspondantes aux entreprises propriétaires.

- décision n°079-2020 De solliciter auprès du Conseil Régional une subvention d'un montant de 75
000 €. Le budget prévisionnel de l'opération est estimé à 404 000 €.

- décision n°080-2020 d’attribuer une subvention de 9 163,58 euros à la commune d’Echinghen au
titre de la Dotation de Solidarité Communautaire équipement pour les travaux d’installation de 8
poteaux incendie sur la commune.

- décision n°082-2020 d’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 75 000 euros, souscrit par l’Emprunteur la S.A. Flandre Opale Habitat à
Dunkerque auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et
aux charges et conditions du Contrat de Prêt N° 101356, constitué d’une ligne du Prêt.

- décision n°083-2020 d’autoriser l’établissement DELPIERRE de déverser ses eaux industrielles
dans le réseau public de collecte des eaux usées.

- décision n°084-2020 de solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental du Pas-de-
Calais au titre du soutien à la création et à la diffusion artistique, pour l’année 2020. Pour l'année
2020, cette demande de subvention d'un montant de 35 000 € est à adresser aux services du Conseil
Départemental du Pas-de-Calais avant le 31 mars 2020.

-  décision  n°085-2020  De  renouveler  l’adhésion  à  l’association  Territoires  Zéro  Chômeur  de
Longue Durée (TZCLD) pour l’année 2020. Le montant de l’appel à cotisation 2020 s’élève à 500 €
TTC.

- décision n°086-2020 de demander une subvention auprès de l’État d'un montant de 8 000 € au titre
de la programmation 2020 du Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière.

- décision n°087-2020 de retenir la candidature du Centre Social Eclaté de Saint-Martin-Boulogne
dans la programmation FEDER/ITI du contrat de ville au titre de son projet de « Centres Sociaux du
Boulonnais connectés ». Le budget total prévisionnel du projet s’élève à 520.834 € pour un montant
d’aide européenne proposé à 312.500 €.

-  décision  n°088-2020  de  prolonger  le  délai  d’exécution  du  marché  2019/028  de  5  mois
supplémentaires, notifié le 23 janvier 2019 au bureau d’études AD3E, portant le délai d’exécution à
23 mois soit jusqu’au 23 décembre 2020.
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- décision n°089-2020 d’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt
d’un  montant  total  de  459  090  euros,  souscrit  par  l’Emprunteur  d’Habitat  du  Littoral  auprès
d’Action Logement, selon les caractéristiques financières reprises dans la convention de prêt en date
du 31 octobre 2019.

- décision n°090-2020 de solliciter une subvention de 8 025 € au titre de la programmation 2020 du
Contrat de Ville, auprès de l’État, pour l’action « Atelier Santé Ville ».

-  décision n°093-2020 d’attribuer  une subvention de 51 723,99 euros  à  la  commune d’Hesdin-
l’Abbé  au  titre  de  la  Dotation  de  Solidarité  Communautaire  équipement  pour  ces  travaux  de
requalification de la rue du Marais.

- décision n°094-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie dans le
cadre de l’ORQUE afin de réaliser un diagnostic territorial multi-pressions et un plan d’action pour
la prise d'eau de Carly. Le montant des prestations est estimé à 200 000 € HT.

- décision n°095-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie dans le
cadre de l’ORQUE afin de financer un poste d’animateur à hauteur de 0,6 Equivalent Temps Plein.
Le montant des prestations sur 3 ans est estimé 78 900€ HT.

- décision n°096-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour la
mise en oeuvre du volet agricole du plan d’actions adopté en 2017 dans le cadre de l’ORQUE des
galeries captantes de Molinet et Tingry. Le montant des prestations est estimé 100 000€ HT.

- décision n°097-2020 d’attribuer une subvention de 51 506,85 euros à la commune de Boulogne-
sur-Mer au titre de la Dotation de Solidarité Communautaire -  équipement  pour les travaux de
requalification du boulevard Montesquieu et la reconquête du parc Montplaisir dont la commune est
maître d’ouvrage.

- décision n°098-2020  d’autoriser l’établisssement BOULOGNE DIRECT de déverser ses eaux
industrielles dans le réseau public de collecte des eaux usées.
- décision n°099-2020 de signer un avenant n°2 au marché précité n°2018/996 confié à la société
SLAP, notifié le 26-11-2018 pour modifier le délai d’exécution du marché.

- décision n°100-2020 d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 144 535 euros, souscrit par l’Emprunteur l’Habitat du Littoral auprès de la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du Contrat de Prêt N° 108941.

- décision n°101-2020 d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 92 000 euros, souscrit par l’Emprunteur l’Habitat du Littoral auprès de la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du Contrat de Prêt N° 108946, constitué d’une Ligne du prêt.

- décision n°102-202 d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 180 287 euros, souscrit par l’Emprunteur l’Habitat du Littoral auprès de la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du Contrat de Prêt N° 108945, constitué d’une Ligne du prêt.
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-  décision n°104-2020 de passer  un avenant  N° 1 au marché N° 2020/154 afin de rectifier  les
montants  des  missions  des  co-traitants  précisés  à  l’annexe  1  de  l’acte  d’engagement,  pour  les
tranches optionnelles 1 et 3.

- décision n°105-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour la
réalisation des études préalables aux travaux de mise en séparatif du réseau d’assainissement Rue
Beaucerf et Allée des Cytises situées sur la commune de Saint Léonard. Les prestations d’études
sont estimées à 51 000 € H.T.

- décision n°106-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour la
réalisation des études préalables aux travaux de mise en séparatif du réseau d’assainissement de la
Rue Paul Bert et de l’Impasse des Masurettes, sur la commune d’Outreau. Les prestations d’études
sont estimées à 50 500 € H.T.

- décision n°107-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour une
étude de faisabilité et d’aide à la décision portant sur l’extension et l’aménagement de la station
d’épuration du Portel. Les prestations d’études sont estimées à 30 000 € H.T.

- décision n°108-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie dans le
cadre des études de réhabilitation et de modifications des réseaux d’assainissement des eaux usées
sur la commune de La Capelle-les-Boulogne. Les prestations d’études sont estimées à 39 000 € H.T.

- décision n°109-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour la
réalisation d’études préalables à la création d’une nouvelle station d’épuration sur la commune de
Dannes. Les prestations d’études sont estimées à 76 300 € H.T.

- décision n°110-2020 d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 407 089 euros, souscrit par l’Emprunteur Habitat du Littoral auprès de la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du Contrat de Prêt N° 108940, constitué d’une Ligne du prêt. Ledit Contrat est joint en
annexe et fait partie intégrante de la présente décision.

- décision n°111-2020 d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total  de 31 235 euros,  souscrit  par l’Emprunteur Habitat  du Littoral  auprès de la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du Contrat de Prêt N° 108985, constitué d’une Ligne du prêt.

- décision n°112-2020 d’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 598 842 euros, souscrit par l’Emprunteur Habitat du Littoral auprès de la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du Contrat de Prêt N° 108772, constitué de 2 Lignes du prêt.

-  décision n°113-2020 de signer  un avenant  1 au marché 2019/064 entre  la  CAB et le cabinet
KANTAR afin de permettre la modification des conditions de paiement du troisième versement de
la  tranche  ferme.  Ainsi  la  signature  de  l’avenant  1  permettra  le  règlement  de  98  % du  3ème
versement indépendamment de la réunion de restitution qui pourra être réglée à l’issue de sa tenue.

décision n°114-2020 d’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt
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d’un montant total de 169 643 euros, souscrit par l’Emprunteur Habitat du Littoral auprès de la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du Contrat de Prêt N° 108971, constitué de 3 Lignes du prêt.

- décision n°115-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour la
réalisation des études préalables aux travaux d’extension du réseau d’eaux pluviales de la rue Cazin,
située sur la commune de Equihen-Plage. Les prestations d’études sont estimées à 35 000 € H.T.

-  décision  n°117-2020  de  passer  une  convention  de  co-maîtrise  d'ouvrage  avec  la  Ville  de
Boulogne-sur-Mer et la Région Hauts-de-France pour la réalisation d’une étude de délimitation et
de  caractérisation  des  ouvrages  du  barrage  Marguet  à  Boulogne-sur-Mer.  la  Communauté
d'Agglomération du Boulonnais versera à la Région Hauts de France une participation financière
correspondant au tiers du montant de l’enveloppe financière prévisionnelle prévue pour cette étude.
Cette participation est estimée à 7 000 € TTC.

-  décision  n°118-2020  de  signer  une  convention  de  domiciliation  sociale  avec  la  SOCIETE
«MY2EWAY» représentée par Monsieur David WAY l’autorisant à conserver le siège social de sa
société à la pépinière d’entreprises CREAMANCHE, sise 50 Boulevard de la Liane 62360 SAINT-
LEONARD pour la période du 1er avril 2020 au 30 septembre 2022, et de bénéficier de l'accès aux
prestations de services.

- décision n°119-2020 de signer un bail  dérogatoire avec la société CITY’PRO pour un terrain
d’une superficie de 1 390 m² situé sur le Parc d’activités Résurgat 3 au prix de 0,25 € / m² / mois du
1 er mars 2020 au 31 mai 2020.

- décision n°120-2020 de signer un protocole de résiliation amiable avec la société ENERGIES-SB
pour la libération le 31 mars 2020 de l’atelier D4 de 97,30 m² et de deux places de parking (n°31 et
32), occupés dans le bâtiment D du Parc des Rives de la Liane.

- décision 2020B100 (Annule et remplace la 100-2020) d’ accorder sa garantie à hauteur de 50%
pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 144 535 euros, souscrit par l’Emprunteur
Habitat  du  Littoral  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques
financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt N° 108941, constitué d’une Ligne du
prêt.

- décision n°122-2020 d’ accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total  de 45 083 euros,  souscrit  par l’Emprunteur Habitat  du Littoral  auprès de la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du Contrat de Prêt N° 109346, constitué de 2 Lignes du prêt.

- décision n°123-2020 d’accorder sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 279 358 euros, souscrit par l’Emprunteur Habitat du Littoral auprès de la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du Contrat de Prêt N° 109339, constitué de trois Lignes du prêt.

- décision n°124-2020 de déléguer le droit de préemption à la COMMUNE DE BOULOGNE SUR
MER sur le bien cadastré section XN 175 (Lot 8) sis 21/23 Rue Thiers, bâtiment A, 2ème étage à
BOULOGNE SUR MER.
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-  décision  n°137-2020 pour  la  prise  en  charge de  la  dépense  engagée  par  Monsieur  Jean-Yves
LANOY d’un montant de 280 euros TTC. Le remboursement s’effectuera sur présentation de la
facture dûment acquittée.

- décision n°138-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour la
réalisation d’une étude de faisabilité pour la déconnexion des eaux de ruissellement du Val Saint
Martin et des eaux pluviales de l’Avenue John Kennedy à Boulogne-sur-Mer. Le montant de cette
étude est estimé à 75 000 € H.T.

- décision n°139-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour la
réalisation de l’étude préalable à la révision des zonages d’assainissement existants et à la définition
d’un zonage communautaire. Le montant de cette étude est estimé à 100 000 € H.T.

- décision n°140-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour la
réalisation  des  études  préalables  à  la  construction  d’un  bassin  de  stockage-restitution  sur  la
commune du Portel. Le montant de ces études est estimé à 159 000 € H.T.

- décision n°141-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour la
réalisation de l’étude préalable à la révision du dossier d’autorisation du système d’assainissement
de Séliane. Le montant de cette étude est estimé à 85 000 € H.T.

- décision n°142-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour la
première tranche des travaux de suppression des regards mixtes sur la commune du Portel.  Les
travaux sont estimés à 67 000 € H.T.

- décision n°143-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour la
première  tranche  des  travaux  sur  les  réseaux  d’assainissement  de  la  commune  du  Portel.  Les
travaux sont estimés à 540 000 € H.T.
- décision n°145-2020 de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau Artois Picardie dans le
cadre des travaux de mise en conformité des points de mesure au titre de l’Autosurveillance sur
deux communes du Territoire de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais.
Ces points de mesure correspondant respectivement au Point A2 en amont du bassin de stockage de
la station d’épuration de Wimille-Wimereux, et au point A1 sur le PR Bourgain situé à Le Portel.
Les prestations de travaux sont estimées à 15 000 € H.T.

- décision n°146-2020 de passer un avenant à hauteur de 12 400 € HT. Le nouveau montant du
marché est de 260 400,00 € HT soit un montant de 312 480,00 € TTC.

- décision n°148-2020 de notifier le marché relatif à la réparation des équipements nautiques de
plaisance de l’avant-port de Boulogne sur mer / Lot n° 1 : Réparation des pieux de guidage, à la
Société VINCI Construction Maritime et Fluvial. Afin de permettre une mise en oeuvre pérenne et
le bon fonctionnement des pontons par le lot 1, une inspection et un nettoyage des deux pieux de
guidage  existants  de  la  panne  C  s’avèrent  nécessaires  en  complément  de  ce  qui  était  prévu
uniquement pour la  panne B. Un avenant est  conclu à hauteur de 4 320,00 € HT. Le nouveau
montant du marché est de 69 595,00 € HT.

-  décision  n°150-2020 de  signer  l’avenant  n°4 avec  la  société  HANDISOLUCE,  l’autorisant  à
occuper à titre précaire et révocable à partir du 15 mai 2020 l’atelier n° 19 de 208,45 m², situé à la
pépinière d’entreprises CREAMANCHE.
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- décision n°151-2020 de passer un avenant à hauteur de 6 910 € HT. Le nouveau montant du
marché  est  de  119  132,50  €  HT soit  un  montant  de  142  959,00  €  TTC.  La  nouvelle  durée
d’exécution du marché public est de 10,5 mois.

- décision n°152-2020 de signer l’avenant n°1 à la convention d’occupation précaire du 1er mars
2018 avec la  société  C&D FOODS FRANCE pour l’occupation de 30 000 m² comprenant  six
cellules de 5 000 m² à usage d’entrepôt et bureaux, aires de stationnement et de roulement, situés au
sein  de  la  plate-forme logistique  sur  le  Parc  d’Activités  de  la  Trésorerie  à  Wimille,  pour  une
prolongation jusqu’au 03 juillet 2021 pour un loyer mensuel de 45 672,63 € HT.

- arrêté n°153-2020 en vue de désigner en tant que membre ayant la qualité de professionnel de
 la filière halieutique :- Monsieur Aymeric CHRZAN secrétaire général du Syndicat des Mareyeurs
de Boulogne sur mer, 140 boulevard Sarraz Bournet, 62480 Le Portel.

- arrêté n°155-2020 en vue de désigner en tant que membre ayant la qualité de maître d’oeuvre :-
Monsieur Arnaud ZISSELER, architecte, Agence AZ-Architecte, 11 rue Jeanne d’Arc à Abbeville
(80100).

- arrêté n°156-2020 en vue de désigner en tant que membre ayant la qualité de maître d’oeuvre :
- Monsieur Julien HAUTREUX, Ingénieur, salarié de Territoires 62, 2 rue Joseph-Marie Jacquard à
Lièvin (62803).

- décision n°158-2020 d’ accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 138 167 euros, souscrit par l’Emprunteur Habitat du Littoral auprès de la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du Contrat de Prêt N° 109867, constitué de trois Lignes du prêt.

-  décision n°159-2020 De souscrire  un avenant  avec la société SALTI située ZI de la Pilaterie
CS530 – 41 rue des Châteaux à MARCQ EN BAROEUL Cedex afin de prolonger la durée du
marché relatif à la location du chariot élévateur du parc scénique.

- décision n°160-2020 de signer l’avenant n°1 avec la société MOSE, l’autorisant à occuper à titre
précaire et révocable à partir du 15 juin 2020 l’atelier n° 18 de 182,35 m² en remplacement de
l’atelier n° 12.

- décision n°161-2020 de signer l’avenant n°1 avec la société COCOMARINETTE, l’autorisant à
occuper à titre précaire et révocable à partir du 1er juillet 2020 l’atelier n° 15 de 182,35 m² en
remplacement de l’atelier n°13.

LE CONSEIL A PRIS ACTE DE CETTE PUBLICITÉ
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

TRANSPORTS PUBLICS
N°5/18-06-20

Projet 6029

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC - AVENANT N°17 À LA
CONVENTION "TRANSPORTS URBAINS"

En l’absence de Monsieur Christian FOURCROY, Vice-Président  en charge des transports
publics, Monsieur Jean-Marc PLOUVIN, Directeur Général des Services, expose : 

Par une délégation de service public (DSP) entrée en vigueur le 1er janvier 2013, la Communauté
d’agglomération  du  Boulonnais  (CAB)  a  confié  la  gestion  et  l’exploitation  de  son  réseau  de
transport à RATP DEV – Compagnie des Transports du Boulonnais (CTB) dont le nom commercial
est MARINÉO. 

Il apparaît nécessaire de prendre en considération des modifications à la convention de DSP :

1/  Mise  en  place  d’un  service  de  Location  Longue  Durée  (LLD)  de  Vélos  à  Assistance
Electrique (VAE)

Cette nouvelle prestation confirme la volonté de la CAB de prendre en compte l’évolution des
moyens de se déplacer et la place prépondérante accordée à la mobilité durable.

Ce service de location de longue durée de vélos électriques, complémentaire à l’aide à l’acquisition
mise  en  place  par  la  CAB,  offrira  la  possibilité  aux  habitants  de  tester  et  de  s’accoutumer  à
l’assistance électrique et de pouvoir considérer l’utilisation d’un tel équipement comme moyen de
transport quotidien.

La CTB, en sous-traitant en partie à Cycléco, devra donc assurer les missions suivantes : gestion et
commercialisation du parc de vélos, gestion des contrats de locations et des assurances, entretien
préventif et réparation des VAE, etc.

La tarification qui sera appliquée est celle-ci, selon la durée de la location :

Durée Tarifs Soit par mois

3 mois 120 € 40 €

6 mois 240 € 40 €

9 mois 320 € 35.50 € (1 mois offert)

Il convient de souligner que les abonnés Marinéo bénéficieront d’une réduction de 10% sur leur
location.

Le coût pour la CAB est estimé au maximum à 9 000 € pour la période résiduelle de la convention
de DSP, sachant que la CAB met à disposition du délégataire une flotte de VAE.

Le détail des coûts annuels, ainsi que les modalités de paiement de CTB par la CAB et le règlement
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du service  de  location  longue  durée  des  VAE seront  contractualisés  par  l’avenant  n°17  et  ses
annexes.

2/ Bilan kilométrique des adaptations du réseau Marinéo

Pour répondre aux besoins des usagers des transports urbains, la CAB a modifié en septembre 2019 
l’itinéraire de la ligne C (avenant n°13) entraînant un gain  de 9 187 kilomètres par an.

Cette réduction kilométrique a permis d’expérimenter trois dessertes :

• la zone de l’Inquétrie à St Martin Boulogne en déviant la  ligne L depuis janvier 2020. Ce
nouvel itinéraire représente 5 575 kilomètres pour une année pleine.

Pour permettre aux salariés de se rendre dans cette zone d’activité, cette expérimentation est
pérennisée et intégrée dans l’offre de transport public dès la rentrée scolaire 2020.
Cette décision n’entraîne aucun coût supplémentaire pour la CAB.

• le sud de l’agglomération boulonnaise  via le Service à la Demande (SAD) qui dessert  les
communes de Dannes à Saint-Etienne-au-Mont (SAD SUD). Cette expérimentation a débuté le
1er décembre 2019 jusqu’au 30 juin 2020 et propose un aller le matin et un retour le soir, du
lundi au samedi (sauf jours fériés).

Il est décidé de ne pas pérenniser ce SAD pour lequel aucun déclenchement n’a été constaté
mais qui, pour autant, représente une dépense mensuelle pour la CAB de 1 030 € HT.

 
• la ligne EXP1 qui dessert la rue du Havet à Outreau du 6 janvier 2020 au 3 juillet 2020, à

titre expérimental (avenant n°16). Elle représente en année pleine 6 184,23 kilomètres pour un
coût annuel estimé à 20 810 €. A noter que le minibus utilisé est celui loué pour assurer le SAD
Sud.

Il est décidé de ne pas pérenniser cette expérimentation, compte-tenu du très faible taux de
fréquentation, du coût pour la CAB et du manque de véhicule puisque la location du minibus
est supprimée en raison de l’arrêt du SAD Sud.

3/ Compensation Pass’Mois selon le quotient familial

Afin de développer l’attractivité du réseau Marinéo, un tarif familial pour le « Pass’mois » a été
créé via l’avenant n°15. L’annexe 4 de cet avenant reprend dans un tableau les titres compensés par
la CAB, au réel. Il convient aujourd’hui de modifier ce tableau car des titres n’ont pas été prévus.
En effet, depuis décembre 2019, il a été constaté que certains titres n’ont pas été vendus au profit du
« Pass’Mois » selon le quotient familial. L’annexe 1 à la présente délibération se substitue donc à
l’annexe 4 de l’avenant n°15.

4/ Desserte du Collège Jean-Moulin à Le Portel

Les élèves du collège Jean Moulin, demeurant à Equihen-Plage, rencontrent des difficultés pour se
rendre dans leur établissement lorsque leurs cours commencent à 9 heures. 
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Il est donc décidé, dès la rentrée scolaire 2020, d’améliorer cette desserte en ajoutant un départ le
lundi, mardi, jeudi et vendredi matins pour cet horaire de début de cours, au départ d’Equihen-
Plage.

Il a été constaté que le départ de 13h37 d’Equihen-Plage vers Le Portel n’est pas fréquenté. Celui-ci
est donc supprimé afin de diminuer le nombre de kilomètres supplémentaires liés au départ ajouté le
matin. Il en résulte de ce fait + 433,541 kilomètres par an. 

Cependant,  cela  n’entraîne  aucun  coût  supplémentaire  pour  la  CAB,  compte-tenu  du  gain
kilométrique engendré par la modification de la ligne C en septembre 2019.

5/ Acquisition par le délégataire d’équipements nécessaires à l’exploitation du réseau Marinéo
(biens de retour)

Il  s’avère nécessaire,  pour assurer l’exploitation du réseau Marinéo,  d’acquérir  les équipements
suivants : 

• pour la station Gaz Naturel Véhicule (GNV) : 
• remplacement d’un bloc de compression défaillant. La dépense est estimée à 45 000 €

HT ;
• extension du nombre de postes de remplissage au nombre de 7 afin  de répondre au

besoin du nombre de bus fonctionnant au GNV. Les travaux de génie civil sont intégrés.
La dépense est estimée à 90 000 € HT.

• Pour le système de billettique, il convient d’équiper les véhicules livrés en 2020 et prévus en
2021  avec  des  valideurs  QR-Code  (non  fournis  par  les  constructeurs).  La  dépense  est
estimée à 6 000 € HT.

En  application  de  l’article  R.  3135-8  du  Code  de  la  commande  publique  et  étant  donné  que
l’ensemble  des  modifications  de  cette  convention  restent  inférieur  à  10%,  les  investissements
décrits ci-dessus peuvent être mis à la charge du délégataire.

Au terme de la convention, la CAB indemnisera le délégataire de la valeur nette comptable des
biens acquis.

La contribution financière versée à CTB sera majorée pour l’exercice 2020 à hauteur de 7 318,11 €
et l’exercice 2021 à hauteur de 4 772,68 €.

Le CONSEIL décide : 

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer l’avenant n°17 à la convention
de DSP avec la CTB, formalisant les décisions suivantes :

• mise en place d’un service  de Location Longue Durée (LLD) de Vélos à Assistance
Electrique (VAE) ;

• pérennisation de la desserte de la zone de l’Inquétrie à Saint Martin Boulogne via
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la ligne L, non-pérennisation du SAD Sud et non-pérennisation de la ligne EXP1
(desserte de la rue du Havet à Outreau) ;

• substitution de l’annexe 1 de la présente délibération à l’annexe 4 de l’avenant n°15
relative aux titres compensés par la CAB dans le cadre de la mise en place du tarif
familial « Pass’Mois » selon le quotient familial ;

• modification, dès la rentrée scolaire 2020, de la desserte d’Equihen-Plage afin de
mieux desservir le collège Jean Moulin à Le Portel ;

• acquisition par le délégataire de biens tels que précisés ci-dessus et nécessaires à
l’exploitation du réseau Marinéo.

et les impacts financiers correspondants.

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE

1 ANNEXE(S) JOINTE(S)
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PORTUAIRE
N°6/18-06-20

Projet 6044

MESURES ÉCONOMIQUES LIÉES À LA CRISE DU COVID-19 - CRÉATION
D'UN FONDS D'URGENCE ET DÉLÉGATION D'ATTRIBUTION DES AIDES

ÉCONOMIQUES

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

De nombreux petits entrepreneurs, indépendants, commerçants, travailleurs non-salariés ont subi de
plein fouet la crise sanitaire du COVID-19 notamment par l’obligation de fermeture administrative
de  leur  activité  et/ou  la  brutale  chute  d’activité  liée  aux mesures  de  confinement.  Pour  pallier
l’urgence de la situation, dans l’attente des mesures prises par les autorités et afin de permettre aux
entrepreneurs  de  percevoir  rapidement  une  aide  de  type  « secours »,  la  Communauté
d’agglomération du Boulonnais (CAB) a imaginé de créer un fonds doté de 300 000€ dédié au
traitement des effets de la pandémie liée au COVID-19.

Ce fonds dédié sera administré par l’association ‘Initiative Boulogne-sur-Mer’ qui en assurera la
gestion (versement et remboursement) et s’appuiera sur l’expertise des partenaires économiques que
sont la Chambre de Commerce et d’Industrie, la BGE Littoral-Opale et la Chambre de Métiers afin
d’instruire et analyser les demandes.

Dans  le  cadre  de  ce  fonds,  il  est  proposé  que  les  personnes  éligibles  cumulent  les  conditions
suivantes : être à la tête d’une TPE/PME de moins de 11 salariés des secteurs de l’artisanat, du
commerce ou des services, d’avoir son siège social situé sur le territoire de la CAB, de rencontrer
des problèmes de trésorerie immédiats suite à l’arrêt de l’activité ou à une brutale chute d’activités
causés par la crise sanitaire, être sans revenu suffisant pour couvrir ses besoins vitaux.

L’aide  sera  attribuée  sous  forme  de  prêt  d’honneur  au  chef  d’entreprise  dans  les  conditions
suivantes : prêt de 1 000€ à 2 000€ à 0 %, d’une durée de 12 à 24 mois, avec un différé de deux
mois  après  la  reprise  « normale »  de  l’activité,  sans  frais  de  dossier  ni  de  pénalités  de
remboursement  anticipé.  L’ensemble  des  modalités  d’octroi  des  prêts  d’honneur  sera  régi  par
convention entre la CAB et Initiative Boulogne-sur-Mer ;

Afin de gérer ce dispositif, un compte bancaire spécifique est ouvert dans les livres de la Caisse du 
Crédit Municipal de Boulogne-sur-Mer (CCMB) au nom de la plate-forme Initiative Boulogne-sur-
Mer pour la gestion et le suivi bancaire de ces prêts d’honneur. Il est proposé que l’ensemble des 
frais de fonctionnement de ce compte bancaire dédié soient à la charge de la CAB. Une convention 
entre la CCMB et la CAB définira les modalités de cette prise en charge.
 
Par  ailleurs  la  Région Hauts-de-France  a  été  une  des  régions  fortement  impactées  par  la  crise
sanitaire du COVID-19. Aussi elle a souhaité prendre toute sa place, en articulation étroite avec tous
les acteurs, qu’ils soient privés ou publics, pour tenter d’amortir les répercussions de cette crise
majeure sur le tissu économique régional. Aussi, afin de rendre plus efficace l’action publique, la

Région a décidé par délibération1, exceptionnellement et à titre temporaire, de déléguer aux EPCI
volontaires  par  convention  sa  compétence  en  matière  d’aides  aux  entreprises  impactées
économiquement  par  la  pandémie  et  ses  conséquences,  conformément  au  respect  des  textes  et
réglementations en vigueur.

1 :  Délibération  n°  2020.00901  du  Conseil  régional  Hauts-de-France  en  date  du  10  avril  2020,  relative  notamment  à  la  délégation  à  titre
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exceptionnel et temporaire aux EPCI et Communes qui le demanderont l’attribution des aides aux entreprises touchées par les conséquences du
COVID-19 sur leur territoire respectif selon des modalités fixées par une convention à conclure entre la Région et la Commune ou l’EPCI)

Le CONSEIL décide : 

- de valider la création du Fonds d’urgence CAB lié à la crise du COVID-19 et de le doter
d’un montant de 300 000 € (prévu au budget sur la ligne…) ;

- d’autoriser le Président à signer la convention avec la plate-forme Initiative Boulogne-sur-
Mer relative aux modalités d’administration et de gestion de ce fonds ;

-  d’autoriser  le  Président  à  signer  la  convention  avec  la  Caisse  du  Crédit  Municipal  de
Boulogne-sur-Mer relative aux modalités de prises en charge des divers frais bancaires dans le
cadre de ce fonds d’urgence ;

- d’autoriser le Président à signer la convention avec le Conseil Régional des Hauts-de-France
relative  à  la  délégation  à  titre  exceptionnel  et  temporaire  de  l’attribution  des  aides  aux
entreprises touchées par les conséquences de la crise sanitaire.

3 annexes sur CD joint

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PORTUAIRE
N°7/18-06-20

Projet 6009

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC PLAISANCE - AVENANT 1 À LA
CONVENTION - GRILLE TARIFAIRE 2020

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

Par une délibération en date du 19 décembre 2019, le Conseil communautaire a attribué la gestion
du port de plaisance à la Société Publique Locale (SPL) – Aménagement du Territoire Boulonnais
(ATB) pour une durée de 5 ans, et a validé la convention de délégation de service public (DSP)
encadrant cette mission.

Il convient cependant de compléter, par un avenant n°1 à la convention de DSP, la grille tarifaire
annexée à la convention, par des tarifs accessoires ne modifiant pas l’équilibre budgétaire de la
DSP. 

En outre, une réduction de 50 % pourra être accordée aux clubs, associations et écoles menant des
actions d'éducation et d'intégration sociale par le biais de la mer et de l'environnement maritime
(sous réserve de pièces justificatives).

Ainsi, l’annexe 14 de la convention de DSP est remplacée par le document joint en annexe.

Le CONSEIL décide :

- de valider l’avenant 1, complétant la grille tarifaire du port de plaisance et applicable au 1er

juillet 2020, à la convention de Délégation de Service Public liant la CAB à la SPL ATB ; 

- d'autoriser le Président ou son représentant à signer l’avenant n°1 à la convention.

Annexe sur CD joint

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PORTUAIRE
N°8/18-06-20

Projet 6041

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC- RÉSEAU DE THALASSOTHERMIE-
PROCÉDURE INFRUCTUEUSE

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

Par une délibération en date du 07 novembre 2019, le Conseil communautaire, au vu notamment du
rapport sur le mode de gestion, a approuvé le lancement d’une procédure de délégation de service
public (DSP) pour la construction et l’exploitation d’un réseau de thalassothermie sur le port de
Boulogne-sur-Mer. 

La consultation lancée le  02 janvier 2020, prévoyait une remise des plis le 04 mai. Compte-tenu de
la crise sanitaire, la Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) a décidé d’accorder aux
candidats potentiels un délai supplémentaire d’un mois.    

Les soumissionnaires avaient jusqu’au jeudi 04 juin à 12h pour déposer leur plis. Il a été constaté
qu’aucune candidature n’avait été déposée sur la plate-forme de dématérialisation de la CAB. 

L’article 3121-2 du code de la commande publique prévoit que l’autorité concédante peut passer un
contrat  de  concession  sans  publicité  ni  mise  en  concurrence  préalables  lorsqu’une  première
procédure s’est avérée être infructueuse. 

Compte-tenu  de  l’absence  de  candidatures,  il  est  proposé  de  déclarer  la  procédure  de  DSP
infructueuse. L’exécutif pourra engager des négociations directes dans les conditions prévues au
code de la commande publique, en vue de la conclusion d’une convention de DSP.  

Le CONSEIL décide :

-  Compte-tenu de l’absence de candidatures,  de déclarer la procédure de DSP pour la
construction et l’exploitation du réseau de thalassothermie du port de Boulogne-sur-Mer
infructueuse.

- d’autoriser le président ou son représentant à procéder éventuellement à une négociation
directe en vue de la conclusion d’une convention de DSP.

Antoine GOLLIOT s’abstient sur cette délibération

VOTES

Pour Contre Abstention

57 0 1

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

MOBILITE DURABLE
N°9/18-06-20

Projet 6059

ELECTROMOBILITÉ - DISPOSITIFS DE LA CENTRALE D'ACHAT DE LA
RÉGION HAUTS DE FRANCE

En  l’absence  de  Monsieur  Jean-Claude  ETIENNE,  Vice-Président  en  charge  des  projets
structurants, de la communication, de la mobilité durable et des liaisons douces, Monsieur
Jean-Marc PLOUVIN, Directeur Général des Services, expose : 

La Communauté d’Agglomération du Boulonnais (CAB) s'est dotée d'un plan de développement de
l'électromobilité, et pour ce faire, a adhéré à une centrale d'achats de fournitures, de maintenance et
d’exploitation d’un service de recharge dénommé « pass pass électrique », pilotée par la Région
Hauts-de-France. Elle a d’ailleurs renouvelé son adhésion pour la période 2019-2022.

La Commission permanente du Conseil Régional Hauts-de-France a validé le 04 février 2020 son
engagement  dans  une  démarche  relative  à  l’ouverture  à  l’itinérance  du  réseau  « pass  pass
électrique» et la modification de la grille tarifaire. 

Concernant, l’ouverture à l’itinérance, il s’agit de répondre à une obligation de la réglementation
européenne qui impose d’inscrire le réseau « pass pass électrique » des Hauts-de-France au sein de
l’ensemble des réseaux européens de bornes et de permettre ainsi :

• l’itinérance entrante : ouverture du réseau aux abonnés d’autres réseaux ; 
• l’itinérance sortante : accès des abonnés « pass pass électrique » à d’autres réseaux de

bornes.

Cette ouverture permettra notamment aux usagers des Hauts-de-France une meilleure connexion
entre les réseaux régionaux : possibilité pour les abonnés du sud de la région de se recharger sur le
réseau « pass pass électrique » et inversement.

Pour ce faire, il est prévu de signer une convention avec la société GIREVE qui développe une
plate-forme  de  services  permettant  la  mise  en  relation  entre  gestionnaires  d’infrastructures  de
recharge et opérateurs de mobilité pour passer des accords d’itinérance. Ces accords permettront
d’ouvrir le réseau « pass pass électrique » aux utilisateurs d’autres réseaux à un coût avantageux
pour eux. Ce service n’est  pas facturé à la centrale d’achat qui bénéficiera du reversement des
recettes générées par ces nouveaux utilisateurs.

La société GIREVE offre également à la centrale d’achat régionale l’accès gratuit pour ses abonnés
à l’itinérance sortante en direction de 5 réseaux publics de bornes présents dans les départements de
la Somme, de l’Aisne et de l’Oise.

Concernant  la  modification  de  la  grille  tarifaire,  il  ne  s’agit  pas  d’augmenter  les  tarifs  mais
d’inscrire  de  nouvelles  catégories  tarifaires.  La  CAB  n’est  pas  impactée  par  ses  nouvelles
dispositions car les tarifs pour les bornes normales qui équipent la CAB sont maintenus.

Le CONSEIL décide :
-  d'approuver l'engagement  de  la  centrale  d'achat  mobilité  électrique  dans  les
démarches d'ouverture de son réseau à l'itinérance,
- d'approuver la convention de partenariat entre la Région et la société GIREVE
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qui développe une plateforme d'échanges entre opérateurs de mobilité,
- de valider la grille tarifaire annexée.

1 ANNEXE(S) JOINTE(S)

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

MOBILITE DURABLE
N°10/18-06-20

Projet 6068

AIDE FINANCIÈRE À L’ACQUISITION D'UN VÉLO ÉLECTRIQUE -
COMPLÉMENT À LA DÉLIBÉRATION DU 19 DÉCEMBRE 2019

En  l’absence  de  Monsieur  Jean-Claude  ETIENNE,  Vice-Président  en  charge  des  projets
structurants, de la communication, de la mobilité durable et des liaisons douces, Monsieur
Jean-Marc PLOUVIN, Directeur Général des Services, expose : 

Par délibération du 19 décembre 2019, la Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) a
voté la création d’une aide financière à l’acquisition d’un vélo à assistance électrique (VAE).

Le montant de la subvention est de 30% du prix d’achat TTC du VAE plafonné à 200 euros TTC
pour les personnes imposables et 100 euros TTC pour les personnes non-imposables, ce qui permet
à ces derniers de pouvoir solliciter l’aide complémentaire de l’État.

Il s’avère que l’aide de l’État est quant à elle plafonnée à 20% du prix d’achat du VAE. 

Dès lors et pour ne pas léser les bénéficiaires non imposables, la CAB propose d’abonder l’aide
financière dans ce cas, pour atteindre le montant maximum d’aides publiques de 200 €, dans la
limite des 30% autorisés.

Le CONSEIL décide :

–De valider le principe d’abonder l’aide à l’acquisition d’un VAE, aux bénéficiaires
non imposables, pour atteindre le montant maximal d’aides publiques de 200 euros,
dans la limite des 30 % du prix d’acquisition autorisé par la CAB.

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

SPORT
N°11/18-06-20

Projet 6054

ADAPTATION DU FONCTIONNEMENT DE LA PISCINE PATINOIRE
HÉLICÉA EN LIEN AVEC LE COVID

Monsieur Olivier BARBARIN, Vice-Président en charge du sport, du développement et de la
promotion des activités nautiques et balnéaires, expose :

Projet de délibération ajournée
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

DEVELOPPEMENT ET RAYONNEMENT CULTUREL
N°12/18-06-20

Projet 6026

CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT DÉPARTEMENTAL DU
BOULONNAIS- TARIFICATION 2020/2021

Madame  Thérèse  GUILBERT,  Vice-Présidente  en  charge  du  développement  et  du
rayonnement culturel, expose :

Le Conservatoire à Rayonnement Départemental du Boulonnais est un des piliers de la politique
culturelle de la Communauté d'agglomération du Boulonnais (CAB).

Conformément à son projet d’établissement, il doit être un lieu ouvert, tourné vers l’innovation et
participer au rayonnement culturel de l'agglomération boulonnaise en cohérence avec sa mission
d'enseignement artistique.

La tarification 2020/2021 reflète ces orientations :

TARİFİCATİON 2020/2021
Tarif plein
hors CAB

Tarif
préférentiel

CAB

FRAİS D’İNSCRİPTİON 22 €

FRAİS DE SCOLARİTÉ

ÉVEİL/İNİTİATİON

- Parcours d’éveil (danse, musique, musique et danse ***)
- Parcours d’initiation (danse, musique)

195 €
176 €*

82 €
74 €*

Double parcours** 294 €
265 €*

123 €
111 €*

Initiation instrumentale supplémentaire** 152 € 61 €

CURSUS MUSİQUE ou DANSE

- Parcours Diplômant (Cycles 1, 2, 3)
- Parcours Personnalisé (Cycle 2) **
- Formation Continuée (Cycle 3) **

388 €
364 €*

160 €
150 €*

DOUBLE CURSUS MUSİQUE et DANSE ** 582 €
546 €*

240 €
225 €*

PRATİQUE İNSTRUMENTALE SUPPLÉMENTAİRE ** 152 € 61€

PRATİQUE COLLECTİVE

Pour une ou deux pratiques collectives (chœur, orchestre, Formation Musicale, ateliers,
danse adulte, ensemble …) hors cursus diplômant

232 €
210 €*

102 €
92 €*

MİSE À DİSPOSİTİON D’UN İNSTRUMENT

Élève suivant un cours instrumental de niveau initiation, 1C1, 1C2, 1C3, 1C4, 2C1, 2C2 81 € 61 €

Élève suivant un cours instrumental de niveau 2C3 ou supérieur 162 € 122 €

* tarif applicable à la fratrie si plusieurs enfants inscrits.
** sous réserve de validation pédagogique.
*** selon règlement des études danse en vigueur.

FRAİS D’İNSCRİPTİON

Le paiement des frais d’inscription est obligatoire au moment de l’inscription ou de la réinscription,
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y compris pour les disciplines soumises à un test d’entrée. Il engage les familles et il ne peut donner
lieu à aucun remboursement.

FRAİS DE SCOLARİTÉ

Les frais de scolarité s’entendent à l’année et sont réglés en une fois (ou à défaut en deux fois, à la
demande expresse des familles).

Les démissions sont possibles tout au long de l’année mais elles n’exonèrent pas les familles du
paiement des frais de scolarité annuels et n’entrainent pas le remboursement de tout ou partie de ces
frais,  sauf  cas  dérogatoires suivants  à  justifier  (déménagement  pour  raisons professionnelles en
dehors de la région Hauts-de-France, et raisons médicales).

Une dérogation est maintenue pour les nouveaux élèves ou les élèves réinscrits ayant opté pour un
nouveau cursus  au terme d’une période  d’essai.  Cette  période  d’essai  prend fin  le  3 ème samedi
suivant la date de rentrée.

Toute nouvelle inscription en cours d’année ouvre droit à deux cours d’essai qui, s’ils ne sont pas
concluants,  n’entraînent  pas  la  facturation  des  frais  de  scolarité.  Les  frais  d’inscription  restent
toutefois dus.

Pour être effective, toute réinscription reste conditionnée à l’acquittement des frais de scolarité de
l’année antérieure.

En dehors des dérogations prévues par la présente délibération, le tarif préférentiel CAB est réservé
aux usagers pouvant justifier  d’une domiciliation dans la CAB au moment de la (ré)inscription
selon les modalités précisées dans le règlement intérieur et l’administration.

En dehors des dérogations prévues par la présente délibération, l’exonération des frais de scolarité
pour  conditions  de ressources  est  réservée  aux seuls  habitants  de  la  CAB, selon  les  modalités
précisées dans le règlement intérieur.

M  İ  SE À D  İ  SPOS  İ  T  İ  ON D’  İ  NSTRUMENT

Afin d’encourager la pratique musicale, le Conservatoire peut mettre à disposition de ses élèves à
titre  onéreux  des  instruments  de  musique,  dont  la  CAB  est  propriétaire,  selon  les  modalités
suivantes :

- Signature d’une convention annuelle précisant notamment les conditions d’assurance ;
- Et paiement des frais de mise à disposition d’instrument en une fois à la délivrance de l’instrument
 
Dans le cadre d’un projet de l’établissement, la mise à disposition temporaire d’instrument à un
élève peut être gratuite.

FRA  İ  S D’  İ  NSCR  İ  PT  İ  ON POUR LES ANC  İ  ENS ÉLÈVES

Afin de permettre aux anciens élèves inscrits au Conservatoire de poursuivre leur pratique musicale
dans  des  conditions  optimales,  une  salle  peut  être  mise  à  leur  disposition  selon  les  modalités
précisées dans le règlement intérieur usagers et sous réserve de s’acquitter en une fois des  frais

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 18 JUIN 2020
- 38 -

Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



d’inscription de 44 euros.

D  İ  SPOS  İ  T  İ  ONS  SPÉC  İ  F  İ  QUES  RELAT  İ  VES  À  L’OBJECT  İ  F  D’OUVERTURE  DU
PROJET D’ÉTABL  İ  SSEMENT.

 
Frais d’inscription Frais de scolarité

Mise à disposition
d’un instrument

Élève CAB dont le responsable légal n’est pas 
imposable à l’impôt sur le revenu (modalités 
précisées dans le règlement intérieur)

Non exonéré Exonéré 100 % Non exonéré

Élève relevant du dispositif CHAM
Exonéré 100 %

Ancien élève CHAM à la sortie du dispositif Non exonéré
Exonéré 100 % la première année

puis 50 % la seconde année
Élève jusque 25 ans révolus, non rattaché 
fiscalement à un parent et non imposable 
(modalités précisées dans le règlement intérieur)

Non exonéré Exonéré 100 % Non exonéré

 

D  İ  SPOS  İ  T  İ  ONS  SPÉC  İ  F  İ  QUES  RELAT  İ  VES    À     L’  OBJECT  İ  F  D  ’  ATTRACT  İ  V  İ  T  É   DU
PROJET D’  É  TABL  İ  SSEMENT.

La Classe Préparant à l’Enseignement Supérieur (CPES) s’adresse à des élèves souhaitant s’orienter vers les
métiers de la musique. Les élèves post-bac entrant dans cette formation ont le statut d'étudiant. 

 
Frais d’inscription Frais de scolarité

Mise à disposition
d’un instrument

Élève CPES

22 € Tarif préférentiel CABÉlève jusque 25 ans révolus, en étude sur la 
CAB (modalités précisées dans le règlement 
intérieur)

Le règlement intérieur des usagers précise les modalités d’application de cette politique tarifaire 2020/2021.
Il est modifié en conséquence.

Le CONSEİL décide :

-  d’approuver la  tarification 2020/2021 du Conservatoire du Boulonnais  et  la  modification de son
règlement intérieur usagers dans les conditions précisées ci-dessus.

Annexe sur CD joint

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

DEVELOPPEMENT ET RAYONNEMENT CULTUREL
N°13/18-06-20

Projet 6062

CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT DÉPARTEMENTAL DU
BOULONNAIS-ADAPTATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 2019/2020.

Madame  Thérèse  GUILBERT,  Vice-Présidente  en  charge  du  développement  et  du
rayonnement culturel, expose :

Depuis le 02 juin 2020, le Conservatoire du Boulonnais est  à nouveau autorisé à accueillir  ses
élèves. Cette reprise a d’abord concerné les cours d’instruments et de Formation Musicale dans des
conditions pédagogiques et sanitaires adaptées. D’autres activités ont pu redémarrer, sans toutefois
pouvoir revenir à un fonctionnement normal.  

Dès le début du confinement, l’équipe enseignante s’est employée à maintenir un lien pédagogique
avec les élèves à distance avant qu’une solution de télé-enseignement ne soit  déployée à partir
du 20 mai depuis le siège du Conservatoire du Boulonnais. 

Dans ces conditions exceptionnelles, il est proposé d’appliquer une baisse de 25 % sur les frais de
scolarité annuels à l’ensemble des usagers et une baisse de 50 % pour les plus jeunes élèves en
Eveil/Initiation car aucune continuité pédagogique n’a pu être assurée. 

Cette remise sera appliquée sur la seconde échéance de facturation qui n’est pas encore intervenue.

Le CONSEIL décide :

-  D’adapter  la  grille  tarifaire  2019/2020  du  Conservatoire  du  Boulonnais  dans  les
conditions précisées ci-dessus. 

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

FINANCES
N°14/18-06-20

Projet 6022

ÉLECTION DU PRÉSIDENT DE SÉANCE POUR LA PRÉSENTATION ET
L'APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET DES COMPTES

DE GESTION 2019

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

Conformément aux dispositions de l’article L2121-14 du Code général des collectivités territoriales,
le conseil communautaire doit procéder à l’élection d’un président dans les séances où le compte
administratif est débattu.

Le président de la Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) peut assister à la discussion
mais il doit se retirer au moment du vote. Le compte administratif déposé à la sous-préfecture doit
être accompagné d’un extrait de délibération attestant que cette procédure a été respectée.

Le CONSEIL décide : 

- de désigner Thérèse GUILBERT, en qualité de présidente de séance pour la discussion et le
vote du compte administratif 2019.

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

FINANCES
N°15/18-06-20

Projet 6056

PRÉSENTATION ET APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET
DES COMPTES DE GESTION 2019

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

1 ANNEXE(S) JOINTE(S)

Annexes sur CD joint


Thérèse GUILBERT assure la présidence lors de la présentation et le vote de cette
délibération

Frédéric CUVILLIER ne participe pas à la présentation et au vote de cette délibération

Lucie MAILLARD ne participe pas au vote 
(absente avec procuration à Frédéric CUVILLIER)

Antoine GOLLIOT et Denis BUHAGIAR s’abstiennent

VOTES

Pour Contre Abstention

54 0 2

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

FINANCES
N°16/18-06-20

Projet 6052

AFFECTATION DES RÉSULTATS DE L'EXERCICE 2019

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

Après  le  vote  du  compte  administratif,  il  convient  de  procéder  à  l’affectation  des  résultats  de
l’exercice 2019, compte par compte.

Cette affectation est le préalable à l’utilisation de l’excédent de fonctionnement dans l’exercice qui
suit, car elle permet d’assurer la couverture des besoins de financement en investissement, restes à
réaliser inclus.

Les  tableaux  qui  suivent  seront  joints  aux  différents  documents  du  compte  administratif  de  la
collectivité.

Le CONSEIL décide :

- d'autoriser l'affectation des résultats tels que repris dans les annexes jointes.

1 ANNEXE(S) JOINTE(S)

Antoine GOLLIOT et Denis BUHAGIAR s’abstiennent sur cette délibération

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 2

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

FINANCES
N°17/18-06-20

Projet 6057

DÉCISIONS MODIFICATIVES N°1 EXERCICE 2020

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

Décision modificative n°1 – budget 2020

Depuis le vote du budget primitif 2020 en décembre 2019, les besoins d’ajustements budgétaires
sont nombreux. Avec la crise sanitaire, l’économie du territoire a été paralysée pendant près de deux
mois et les reprises d’activités depuis le 11 mai se font progressivement. Les activités culturelles et
sportives ont subi le même choc avec une onde de diffusion qui peut persister dans le temps, en
raison des exigences sanitaires à respecter pour protéger les usagers. 

La  Communauté  d’agglomération  du  Boulonnais  (CAB),  en  qualité  d’organisatrice  de  grands
services  publics  urbains  et  d’actrice  institutionnelle  du  développement  économique,  sportif  et
culturel  s’est  positionnée  pendant  la  crise,  à  la  fois  pour  assumer  ses  services  essentiels  (en
protégeant ses salariés) et pour accompagner les entreprises locales : report des loyers, suspension
des redevances, accompagnement des délégations de services publics avec mise en place d’avances
sur sujétions, soutien exceptionnel pour la SEM Nausicaà dont la CAB est actionnaire principal, etc.

Le contexte auquel nous sommes confrontés produit inévitablement des surcharges financières et
des pertes de recettes tarifaires ou fiscales qui peuvent se chiffrer à plusieurs millions d’euros. 

De surcroît, la perturbation du calendrier électoral aura pour effet de reporter des décisions sur les
projets  nouveaux,  dont  le  lancement  devra  aussi  tenir  compte  du  contexte  économique  local
nouveau.

Le compte administratif 2019 dégage fort heureusement des résultats satisfaisants qui permettent
d’absorber les surcoûts et de provisionner pour faire face aux conséquences de la crise sanitaire. Si
la collectivité pourra faire face à ce choc économique, il n’en demeure pas moins qu’en fonction du
niveau  d’utilisation  des  provisions  et  du  rebond  d’équilibre  des  services  publics  industriels  et
commerciaux, l’autofinancement d’investissements nouveaux sera plus ou moins impacté,  et  les
conditions de remboursement d’emprunts de certains investissements passés seront potentiellement
à réexaminer. 

La  présente  décision  modificative  intègre  les  résultats  des  comptes  2019,  les  affectations
réglementaires  aux  sections  d’investissements  pour  couverture  des  besoins  de  financement,  et
l’ensemble des ajustements budgétaires pour faire face à une situation exceptionnelle.

BUDGET PRINCIPAL

INVESTISSEMENT
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Dépenses     :

Le contexte tendu lié à la crise sanitaire a touché directement certains services publics de la
CAB.  En  tant  qu’actionnaire  majoritaire  de  la  SEM NAUSICAA et  au  regard  de  la  situation,
4 000 000 € d’apport en compte courant d’associés sont inscrits au budget, pour accompagner la
SEM dans ses besoins de trésorerie avec la réouverture de l’équipement.

Les demandes en cours relatives à la réhabilitation des logements privés engendrent une
inscription complémentaire de 1 000 000 € pour les fonds octroyés aux particuliers. 250 000 € sont
également ajoutés dans le cadre de fonds délégués d’aide à la pierre pour le logement public. Quant
aux  fonds  aux  bailleurs,  ils  sont  augmentés  de  550 000  €.  Le  fonds  PLAI  (Prêt  Locatif  Aidé
d'Intégration) est revu à la baisse : - 50 000 €. 

Dans le respect du protocole de financement d’Habitat du Littoral, il est proposé d’inscrire
2 273 000 €.

Au regard des décalages de certains projets, plusieurs ajustements, en baisse de dépenses,
sont possibles :

- 300 000 € pour la gare maritime
- 1 200 000 € pour la salle l’Embarcadère
- 1 000 000 € pour le parking Pitendal

En revanche, ce sont + 85 000 € qui sont inscrits pour l’aménagement du bâtiment des régies aux
Rives de Liane, 320 000 € pour l’acquisition foncière relative au parking CAPECURE et 15 000 €
pour le balisage des chemins de randonnée.

Un ajustement de la participation du budget principal au budget annexe assainissement pour
les travaux sur réseaux unitaires est également proposé au regard des inscriptions budgétaires de
l’exercice 2020 (+ 274 050 €).

L’affectation du résultat de fonctionnement à l’autofinancement permet d’annuler une partie
du recours à l’emprunt (-4 100 000€).

FONCTIONNEMENT

Dépenses     :

La crise  sanitaire  a  rendu impossible  le  déroulement  de  plusieurs  événements  culturels,
sportifs, sociaux, de prévention, etc. programmés sur 2020. L’ajustement budgétaire se traduit de la
manière suivante :

- L’annulation du Printemps de la Danse : - 66 000 € en dépenses et – 5 000 € en recettes.
- La lecture publique et autres projets liés aux interventions culturelles : - 10 000 € de

dépenses.
- L’annulation du programme pré Poulpaphone et Musiques actuelles : - 10 000 € et
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 – 10 000 € de recettes liée à la baisse de la jauge.
- La diminution des subventions pour l’ensemble des manifestations culturelles : 

- 10 000 €.
- La baisse des interventions du parc scénique : - 5 400 €.
- Pour le conservatoire de musiques et de danse :  – 15 000 € pour les actions culturelles et

– 15 000 € pour le budget de fonctionnement. Les recettes liées à la tarification sont
également revues à la baisse : – 30 000 €.

- L’annulation de l’action Cité Mobile (- 10 000 €).
- L’annulation  du  challenge  sécurité  routière  ainsi  que  les  bourses  pour  le  permis

(- 4 500 €).
- La  baisse  des  subventions  aux  actions  dans  le  cadre  du  développement  solidaire

(- 7 500 €).
- L’arrêt des activités nautiques engendre une diminution de 75 250 € des crédits.
- Une baisse pour les subventions aux clubs nautiques -8 000 €.
- L’annulation de certains événements de sport de haut niveau – 4 000 €.
- L’annulation de plusieurs visites dans le cadre du permis de louer : - 3 600 €.

La CAB a également mutualisé l’achat de masques à destination de la population pour accompagner
le déconfinement : 180 000 masques réutilisables ont été commandés. Un crédit de 592 000 € a été
affecté  à  ces  achats  avec,  par  ailleurs,  une  participation  attendue  de  l’État  de  180 000  €  (les
communes assumeront 50 % du reste à charge avec la CAB). 

Enfin, alors que certains impacts financiers liés à la crise sanitaire ont pu être chiffrés dès à présent,
d’autres, touchant également les services publics industriels et commerciaux de la CAB, nécessitent
d’être  provisionnés  afin  de  faire  face  aux conséquences  économiques  qui  pourraient  encore  en
découler.  Ces  sont  ainsi  3 000 000 €  de  provisions,  liées  aux surcoûts  du COVID19,  qui  sont
inscrits.

Par ailleurs, comme chaque année, il est proposé de réinscrire les crédits de subventions
dues aux associations partenaires de la CAB (reports d’engagements non soldés en 2019) dans les
domaines suivants : participations aux bourses aux doctorants (20 000 €), subventions versées dans
le cadre de l’Économie Sociale et Solidaire (20 412 €), participation aux colloques universitaires (2
810 €), soutien au projet Univ’innov (3 693 €). Enfin, ces reports concernent également les soutiens
aux sports nautiques (9 700 €) et aux sports de haut niveau (4 600 €). 

Il est proposé également de répartir différemment le versement des subventions aux clubs
sportifs de haut niveau (60% d’acompte pour la première partie de la saison sportive contre 50%
jusqu’alors), une inscription complémentaire de 35 500 € pour ces clubs est programmée sur 2020.

Au niveau des dépenses de personnel, certains ajustements sont effectués pour l’assurance
statutaire (- 17 500 €) et la participation employeur aux chèques déjeuners (- 35 000 €). Il s’agit
d’écritures comptables permettant une ventilation analytique.

La  valorisation  des  certificats  d’économie  d’énergie,  à  travers  l’appel  à  projets  TEPCV
(Territoires  à  Énergie  Positives  pour  la  Croissance  Verte)  permet  de  financer  les  projets  de
l’ensemble du territoire Pays pour un montant de 1 400 000 €. 

Des crédits  supplémentaires  sont  inscrits  pour  la  contribution à  l’ATMO, association  de
surveillance de la qualité de l’air (+ 4 500 €) et 10 000 € pour la participation à la campagne sur les
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mesures de la qualité de l’air dans le secteur de Manihen à Outreau. Une subvention exceptionnelle
de 10 000 € est  également  inscrite  pour  l’association APMC pour clôturer  l’opération Bou’sol.
Concernant les fluides, des ajustements sont nécessaires pour les aires d’accueil des gens du voyage
(+10 000 €) et le Centre Sportif de Haut Niveau (+ 1 800 €).

Dans  le  cadre  du  Contrat  d'Objectifs  Territorial  pour  l'accélération  de  la  Troisième
Révolution Industrielle (COTRI), 165 000 € de crédits sont inscrits (en dépenses et en recettes).

La couverture des besoins de financement des budgets annexes engendre l’augmentation de
la participation du budget principal :

 pour le budget annexe économique : + 4 150 000 €
 pour le budget annexe valorisation des déchets : + 2 000 000 €
 pour le budget annexe transport : + 3 700 000 €.

Recettes     :

En recettes, certaines ressources sont ajustées à la suite des notifications reçues :
–la Dotation Globale de Fonctionnement est ajustée : - 50 189 €
–les recettes fiscales avec les contributions directes : + 731 539 € mais – 237 568 € pour la CFE en 
raison de l’exonération fiscale d’une partie des activités de Nausicaà
–la TEOM : + 64 637 €
–la TASCOM : + 87 862 €

 les allocations compensatrices : + 242 789 €
 les IFER : - 6 503 €
 la CVAE : +  70 607 €

Par ailleurs, la crise impactera indéniablement la collecte des taxes de séjour, c’est un ajustement à
la baisse de 250 000 € qui est appliqué à cette recette. 

Enfin, la Région ayant validé les conventions 2017-2018 et 2019 de financement pour la Mission
Capécure 2020, 338 000 € peuvent être inscrits pour couvrir les dépenses passées.

BUDGET ECONOMIQUE

INVESTISSEMENT

Afin de soutenir l’activité économique des petites entreprises du territoire, la CAB a soutenu la
création d’un fonds d’urgence, porté par la plate-forme Boulogne Initiative et le Crédit Municipal,
visant à l’octroi de prêts d’honneur aux chefs d’entreprise. Un crédit de 300 000 € est inscrit en
dépense et en recette.

Au regard du bilan des dépenses réalisées à mi-année dans le cadre des opérations du Programme
Pluriannuel d’Investissements Portuaire, 1 131 600 € de crédits budgétaires peuvent être annulés.
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L’étude pour l’écologie industrielle portant particulièrement sur le réseau de distribution d’eau sur
la  zone  de  Capécure  doit  être  ajustée  à  la  hausse  pour  10 000  €.  80 000 €  sont  inscrits  pour
l’assistance à maîtrise d’œuvre de la Thalassothermie ainsi que 700 000 € pour le démonstrateur.

Les résultats d’investissement permettent d’annuler les 4 500 000 € d’emprunt inscrits au budget
primitif.

FONCTIONNEMENT

Le nouveau  marché  destiné  au  nettoyage des  locaux nécessite  un  ajustement  de  crédits
budgétaires, ce sont 13 350 € supplémentaires qui sont affectés aux deux pépinières Créamanche et
Haliocap ainsi que les bureaux situés dans le bâtiment Charcot.

Des honoraires complémentaires à hauteur de 7 000 € sont inscrits pour le projet de cale de
radoub.

Au niveau des dépenses de personnel, certains ajustements sont effectués pour l’assurance
statutaire (+ 4 500 €) et la participation employeur aux chèques déjeuners (+ 8 000 €). Il s’agit
d’écritures comptables permettant une ventilation analytique.

BUDGET VALORISATION DES DECHETS MENAGERS

En  investissement,  5 000  €  d’inscriptions  supplémentaires  correspondent  à  l’achat  de
barrières et de panneaux de signalisation routière pour gérer l’adaptation sanitaire de l’accueil et de
la circulation des déchetteries à leur réouverture.

La crise sanitaire a également engendré des commandes importantes de masques jetables
pour les agents des déchetteries et du centre de tri : 50 000 € de crédits sont inscrits avec en recettes
une aide de l’État attendue à hauteur de 19 905 €.

Au niveau des dépenses de personnel, certains ajustements sont effectués pour l’assurance
statutaire (+ 10 000 €) et la participation employeur aux chèques déjeuners (+ 20 000 €). Il s’agit
d’écritures comptables permettant une ventilation analytique.

BUDGET TRANSPORT

En investissement, l’accélération du Schéma Directeur Cyclable et Electromobilité engendre
une inscription complémentaire de 560 000 € avec également des financements supplémentaires :
59 667 € attribués par l’État et 40 000 € du Département.

L’excédent  d’investissement  reporté  permet  d’annuler  le  recours  à  l’emprunt  pour
2 400 000 €.
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En fonctionnement, les demandes d’exonération du versement mobilité nécessitent un crédit
supplémentaire de 17 000 €. 10 000 € sont également inscrits pour les travaux de finitions de terre-
pleins et de voiries à l’entrée du carrefour Liane.

Au niveau des dépenses de personnel, certains ajustements sont effectués pour l’assurance
statutaire  (+ 500 €) et  la  participation employeur  aux chèques  déjeuners  (+ 1 000 €).  Il  s’agit
d’écritures comptables permettant une ventilation analytique.

En recettes, la crise du COVID-19 impactera directement le versement mobilité basé sur la
masse salariale des entreprises et neutralisé dans le chômage partiel, on estime la perte de recettes à
près de 1 500 000 €. Par ailleurs, le service de transports scolaires ayant été interrompu, on attend
une diminution de 250 000 € de la subvention correspondante de la Région.

Afin d’équilibrer les charges de fonctionnement du budget transport, il est nécessaire d’augmenter
la participation du budget principal : + 3 700 000 €.

BUDGET CENTRE NATIONAL DE LA MER

Au regard des risques d’exploitation liés à la crise sanitaire, une provision pour risque de perte de
recettes est inscrite à hauteur de 1 330 000 €.

En recettes de fonctionnement, la convention liant la CAB à Ifremer permet d’inscrire les recettes
complémentaires relative à la redevance d’occupation pour 2019 et 2020 (+ 22 215 €) ainsi que la
refacturation de la taxe foncière (+ 23 126 €).

Les excédents d’investissement permettent l’annulation des 650 000 € d’emprunts prévus au budget
primitif.

BUDGET PISCINE PATINOIRE

Les résultats excédentaires de 2019 permettent d’autofinancer les travaux envisagés. Le recours à
l’emprunt est annulé à hauteur de 1 500 000 €.

Concernant  la  section  de  fonctionnement,  au  regard  des  risques  d’exploitation  liés  à  la  crise
sanitaire, une provision est inscrite à hauteur de 95 500 €.

BUDGET CREMATORIUM

Des frais d’honoraires à hauteur de 8 600 € sont nécessaires pour répondre au contentieux en cours.

Par ailleurs, seules les opérations d’intégration des résultats sont reprises.
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BUDGET PARKING

En exploitation, au vu du montant inattendu de la taxe foncière, et dans l’attente de l’instruction par
les services fiscaux de la demande de dégrèvement de cette taxe, une subvention exceptionnelle du
budget principal est prévue à hauteur de 160 000 €. Le modèle économique d’équilibre du budget
de la CAB est en effet fragilisé par cette dépense imprévue. 

L’inscription budgétaire pour la taxe foncière est également ajustée en dépenses et en recettes au
regard des dégrèvements attendus (- 81 000 € en dépenses et – 192 000 € en recettes).

BUDGET PLAISANCE

Au regard des risques d’exploitation liés à la crise sanitaire, une provision est inscrite à hauteur de
25 928 €.

Le protocole de sortie  de l’ancien exploitant  engendre des écritures comptables tant en section
d’investissement (40 000 € en dépenses) pour les biens récupérés non amortis, qu’en section de
fonctionnement pour les provisions et le solde de trésorerie récupérés (+ 65 928 € en recettes). 

BUDGET EAU

Cette décision modificative ne reprend que les opérations d’intégration des résultats ainsi qu’une
provision liée à la recette de surtaxes, notamment sur le risque d’impayés, 130 000 € sont inscrits.

BUDGET ASSAINISSEMENT

En  investissement,  les  contrats  de  prêt  liés  au  transfert  de  la  compétence  réseaux  et  plus
particulièrement la dissolution du SMAGE, engendrent des écritures de régularisation, 167 711.67 €
en 1641 en  dépenses  et  95 868.07 €  en  recettes.  Les  charges  financières  correspondantes  sont
également inscrites (59 664.22 € en dépenses et 32 993.52 € en recettes).

On retrouve l’ajustement de la participation du budget principal au budget annexe assainissement
pour les réseaux unitaires (+ 274 050 €).

Au vu des excédents constatés,  la prévision de recours à l’emprunt est annulée à hauteur de 2
400 000 € et 2 837 719 € sont inscrits dans le cadre des remboursements anticipés de la dette au
regard de la première analyse financière réalisée sur les emprunts transférés par les communes.

En fonctionnement, certaines charges de personnel sont ajustées (+ 8 500 €). Il s’agit d’écritures
comptables permettant une ventilation analytique des charges.  

Comme pour le budget eau, il est proposé de provisionner la somme de 500 000 € pour les risques
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d’impayés sur la surtaxe. Enfin, les charges financières liées aux remboursements anticipés de la
dette sont provisionnées (819 380 €).

Le CONSEIL décide : 

- de valider les décisions modificatives reprises ci-dessus.

1 ANNEXE(S) JOINTE(S)

Antoine GOLLIOT et Denis BUHAGIAR s’abstiennent sur cette délibération

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 2

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

FINANCES
N°18/18-06-20

Projet 5947

RECONDUCTION DES SUBVENTIONS SUR L'EXERCICE 2020

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

Après  le  vote  de  la  Décision  Modificative,  intégrant  notamment  les  crédits  à  inscrire  pour  les
engagements  de  subventions  de  2019,  il  est  proposé  d’autoriser  les  versements  lorsque  ces
subventions ont été engagées par conventions sur l’exercice précédent selon le tableau ci-joint :

 

Il est expressément indiqué que dans le cas du non-respect de l’objet et/ou du budget prévisionnel
pour  lesquels  la  subvention  est  votée,  le  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais  est  autorisé à suspendre,  réduire,  ou exiger  le  remboursement  de la  subvention en
question.

 

Le CONSEIL décide :

 

- d'autoriser le versement des subventions telles que détaillées dans le tableau joint par article
budgétaire, bénéficiaire et objet.

1 ANNEXE(S) JOINTE(S)

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

FINANCES
N°19/18-06-20

Projet 6046

MISE EN ŒUVRE DES PRÉCONISATIONS DE LA CHAMBRE RÉGIONALE
DES COMPTES

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

La  Communauté  d’Agglomération  du  Boulonnais  (CAB)  a  pris  acte  le  7  février  2019  des
observations définitives formulées par M. le Président de la Chambre Régionale des Comptes des
Hauts-de-France pour les exercices 2012 et suivants.

Conformément à l’article L 243-9, un rapport des actions entreprises à la suite des observations de
la Chambre Régionale des Comptes doit être présenté à l’assemblée délibérante.

Le présent rapport de suivi traite de l’ensemble des rappels au droit et recommandations formulés
dans le rapport d’observations définitives.

Le CONSEIL décide :

• De prendre acte du rapport de suivi des observations définitives et recommandations 
joint à la présente délibération.

1 ANNEXE(S) JOINTE(S)

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 18 JUIN 2020
- 129 -

Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

FINANCES
N°20/18-06-20

Projet 6040

APPORT EN COMPTE COURANT D'ASSOCIÉ - SEM NAUSICAA

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

La SEM NAUSICAA gère actuellement le Centre National de la Mer. Dans le cadre de la crise
sanitaire du Covid-19, l’activité de Nausicaà est à l’arrêt depuis le 14 mars 2020. Les dispositifs mis
en place dans le cadre de cette crise permettent notamment à la SEM de solliciter des Prêts Garantis
par l’État  (PGE). Par courrier, la SEM a alerté la Communauté d’agglomération du Boulonnais
(CAB) sur les difficultés qu’elle rencontrera à couvrir ses besoins prévisionnels de trésorerie d’ici
fin 2020, avec des fréquentations attendues à la baisse et le seul recours aux mesures de soutien aux
entreprises, en raison d’un besoin supérieur au montant maximum mobilisable. 

Afin de garantir la relance de l’activité de Nausicaà, conformément aux articles L1522-4, L1522-5
du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et au vu du rapport d’un administrateur de
la SEM sur les motifs du versement d’un compte courant d’associés (rapport joint en annexe), la
CAB,  en  tant  qu’actionnaire  majoritaire,  propose  d’effectuer  un  apport  en  compte  courant
d’associés, à hauteur de 4 000 000 € maximum, qui correspond au besoin de trésorerie présenté par
la SEM sur les années 2020-2021.

Il est proposé d’accepter cet apport mobilisable jusque fin 2020, remboursable dans un délai
de deux ans après la date du premier décaissement et qu’il soit rémunéré au taux d’intérêt de
1,32% pour éviter la qualification d’aide d’État. Le rythme de versement par la CAB sera
ajusté en fonction de la réalité du besoin de trésorerie de la SEM.

Les crédits sont ouverts au budget principal sur le compte 2764-95 de la section d’investissement.

Le CONSEIL décide :

• D’autoriser le versement d’un apport en compte courant d’associés à la SEM Nausicaà
à hauteur de 4 000 000 € maximum et échelonnés jusque fin 2020 sur le compte 2764-95
du budget principal,

• D’autoriser le  Président à signer la  convention fixant notamment les  conditions de
versement et de remboursement de l’apport.

1 ANNEXE(S) JOINTE(S)
VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

FINANCES
N°21/18-06-20

Projet 6042

GARANTIE D’EMPRUNT POUR LE FINANCEMENT DU PROGRAMME
D’ACTIONS DE PRÉVENTION DES INONDATIONS (PAPI) DU SYMSAGEB

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

La Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) a pris la compétence « gestion de l’eau,
des  milieux aquatiques  et  prévention des  inondations  » (GEMAPI)  au 1er janvier  2018.  Elle  a
délégué  la  partie  « inondations  intérieures »  au  Syndicat  Mixte  pour  le  SAGE  du  Boulonnais
(SYMSAGEB), lequel porte notamment le Programme d’Actions de Prévention des Inondations
(PAPI).

Par délibération du 19 décembre 2019, le  Conseil  communautaire  a  autorisé  la  signature de la
convention pluriannuelle  de financement  2019-2025 du PAPI contenant un principe de garantie
d’emprunts à la hauteur des investissements réalisés pour le compte de la CAB.

Par courrier en date du 6 mai 2020, le SYMSAGEB a sollicité la CAB pour garantir l’emprunt
correspondant à la mise en œuvre du PAPI pour 2020, conformément à l’article 8 de la convention
pluriannuelle.

Celle-ci est sollicitée pour toute la durée du prêt et jusqu’à son complet remboursement. Elle porte
sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne serait pas acquitté à
la date d’exigibilité. Au cas où le SYMSAGEB ne s’acquitterait pas pour quelque motif que ce soit
des sommes dues par lui, aux échéances convenues, ou des intérêts, ou des frais accessoires qu’il
aurait encourus, la CAB s’engage à effectuer le paiement en lieu et place du SYMSAGEB à hauteur
de sa garantie sur simple demande de l’établissement prêteur.

Les caractéristiques de l’emprunt à garantir sont les suivantes :

• Montant du prêt : 426 234 €

• Date limite de mobilisation des fonds : 26 septembre 2020

• Durée: 20 ans

• Amortissement : échéances constantes

• Périodicité : annuelle

• Base : 30/360

• Taux fixe : 1%

• Frais de dossier : 426 €

• Frais de prise de garantie : 96 €

• Remboursement anticipé du capital : possible, partiellement ou totalement, à chaque 
échéance, moyennant une indemnité de 3% du capital remboursé par anticipation et une 
indemnité de réemploi.

Dans le prévisionnel d’emprunts des montants d’opérations PAPI de la convention pluriannuelle de
financement, la part correspondant aux investissements sur le territoire de la CAB s’élève à 79,6%
de cet emprunt soit 339 463 €. L’autre part de la garantie sollicitée est couverte solidairement par la
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
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Communauté de communes de Desvres-Samer et la Communauté de communes de La Terre des
deux caps.

Il est donc proposé de garantir l’emprunt pour les opérations d’investissement du PAPI à hauteur de
339 463 € (79,6 % du capital emprunté) identifié au prévisionnel. S’agissant d’un opérateur public,
il n’y a pas d’obstacle à la garantie à 100% par des collectivités locales sans application des ratios
prudentiels dits ratios Galland.

Le CONSEIL décide :

• d’accepter  le  principe  d’une  garantie  d’emprunt  au  SYMSAGEB  de  79,6%  d’un
emprunt de 426 234€ (durée 20 ans et taux de 1%) soit 339 463 € pour le besoin de
financement du PAPI en 2020;

d’autoriser le Président à signer la caution du contrat de prêt et les documents afférents à la
garantie d’emprunt.

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

FINANCES
N°22/18-06-20

Projet 6045

TARIF POUR L'ACCUEIL DES ENFANTS DES AGENTS DE LA CAB

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

Au regard de la réouverture progressive des établissements scolaires à compter du 11 mai 2020, le
Président de la Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) a souhaité proposer un accueil
aux enfants des agents de la CAB pour permettre un accompagnement complémentaire au dispositif
de l’Éducation Nationale.

L’accueil se fait à l’école de musique de Saint-Martin Boulogne, il s’adresse aux enfants âgés de
deux ans à quinze ans. 
 
Le tarif unitaire proposé s’élève à 3 € par enfant par demi-journée d’accueil. La facturation sera
établie a posteriori chaque mois par l’émission d’un titre de recette auprès de l’agent concerné sur la
base du planning  d’accueil.
 

Le CONSEIL décide :

-de fixer à  3 € par enfant par demi-journée le tarif relatif à l’accueil des enfants des agents de
la CAB.

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

FINANCES
N°23/18-06-20

Projet 6037

CRISE SANITAIRE COVID 19 - PARTICIPATION DES COMMUNES AUX
ACHATS DE MASQUES LAVABLES

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

En perspective du déconfinement, l’État a recommandé le port du masque tissus pour la population.
Cette protection, facultative dans l’espace public, est devenue une obligation dans les transports
publics.

Compte tenu des tensions sur le production, et de l’intérêt à massifier les achats, la Communauté
d’agglomération du Boulonnais (CAB) a négocié l’achat de 180 000 masques tissus pour équiper
une partie de ses agents et permettre aux communes de doter leurs habitants.

L’État ayant annoncé une participation de 50% sur les achats de masques tissus sur la base d’un prix
plafond de 2 € TTC, il est proposé de partager la charge résiduelle entre la CAB et les communes.

Le prix moyen du masque étant de 3,28 € TTC (taux de TVA à 5,5%), le soutien de l’État ne
dépassera pas 1 € TTC par unité, il demeurera à charge des communes 1,14 € TTC par masque, à
parité avec la participation de la CAB.

Le CONSEIL décide : 

Sur la base du tableau joint en annexe :  

- de fixer la participation des communes à 1,14 € TTC par masque ;
- d’émettre les titres de recette à destination des communes sur la base du tableau joint

et de l’attestation signée de livraison des masques distribués.

1 ANNEXE(S) JOINTE(S)

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

RESSOURCES HUMAINES
N°24/18-06-20

Projet 6016

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Monsieur Bertrand DUMAINE, Vice-Président en charge des ressources humaines, expose :

Pour tenir compte des évolutions des services de la Communauté d’agglomération du Boulonnais
(CAB) et des besoins qui en découlent, il est proposé de modifier le tableau des effectifs comme
suit à compter du 1er juin 2020 :

   

FILIERE CULTURELLE

 

-transformation  d’1  poste  d’assistant  d’enseignement  artistique  spécialité  guitare  en  1  poste
d’assistant d’enseignement artistique principal de 2nde classe spécialité guitare 

 

Le CONSEIL décide :

- d'acter ces modifications du tableau des effectifs à compter du 1er juin 2020.

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

RESSOURCES HUMAINES
N°25/18-06-20

Projet 6050

RIFSEEP - MODIFICATION ET EXTENSION À DE NOUVEAUX CADRES
D'EMPLOI

Monsieur Bertrand DUMAINE, Vice-Président en charge des ressources humaines, expose :

Par délibération du 27 juin 2019 modifiée, le Conseil communautaire a mis en place le régime
indemnitaire  d’indemnité,  de  fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel
(RIFSEEP).
 
Suite à la publication d’un décret en février 2020, le RIFSEEP peut  être déployé également aux
cadres  des  emplois  des  techniciens,  des  ingénieurs  territoriaux  et  des  conseillers  des  Activités
Physiques et Sportives (APS), initialement exclus de la réforme.
 
Pour ces cadres d’emplois, le régime indemnitaire sera attribué selon des modalités identiques à
celles définies par délibération du 27 juin 2019 modifiée,  à mêmes niveaux de fonctions et  de
catégorie statutaire (A+, A, B et C).
 
Seuls restent donc à ce jour, non éligibles à ce régime indemnitaire, les professeurs et assistants
territoriaux d’enseignement artistiques. Pour ces cadres d’emplois, le régime indemnitaire antérieur
continue  de  s’appliquer,  en  supprimant,  par  mesure  d’équité  avec  les  autres  cadres  d’emplois
éligibles au RIFSEEP, la carence maladie qui s’appliquait sur la part notation. 

- CATEGORIE A
Arrêté du 26 décembre 2017 pris pour application au corps des ingénieurs des services techniques
du Ministère de l'Intérieur (corps de référence)
 

Ingénieurs
Territoriaux

Montants

Groupe de
fonctions

Emploi
Taux de base

IFSE

Montants
maxi 
IFSE

Plafonds
réglementaires

IFSE

Montants annuels
bruts de référence

CIA

Groupe 1

Directeur
Général des

Services
Techniques

45 % 36.210 € 36.210 € 6.390 €

Groupe 2
Directeur de

services
42 % 32.130 € 32.130 € 5.670 €

Groupe 3
Responsable de

service
41 % 25.500 € 25.500 € 4.500 €

Groupe 4
Expert / chef de
projet-mission

36 % 20.400 € 25.500 € 3.600 €

Conseiller techniques de service social des administrations de l’État
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Conseillers
des APS

Montants

Groupe de
fonctions

Emploi
Taux de base

IFSE

Montants
maxi 
IFSE

Plafonds
réglementaires

IFSE

Montants annuels
bruts de référence

CIA
Groupe 1 Sans objet
Groupe 2 Sans objet

Groupe 3
Responsable de

service
 

41 % 25.500 € 25.500 € 4.500 €

Groupe 4
Expert / chef de
projet-mission

36 % 20.400 € 20.400 € 3.600 €

- CATEGORIE B
Arrêté du 7 novembre 2017 pris pour application au corps des contrôleurs des services techniques 
du Ministère de l'Intérieur (corps de référence)
 
 

Techniciens
Territoriaux

Montants

Groupes de
fonctions

Emploi
Taux de base

IFSE

Montants
maxi 
 IFSE

Plafonds
réglementaires

IFSE

Montants annuels
bruts de référence

CIA

Groupe 1
Responsable de

service
46 % 17.480 € 17.480 € 2.380 €

Groupe 2
Poste expertise

métier ou
encadrement

34 % 16.015 € 16.015 € 2.185 €

Groupe 3

Poste en
autonomie avec
part importante

d’exécution

25 % 14.650 € 14.650 € 1.995 €

          Par ailleurs, afin de tenir compte de l’expertise des fonctions exercées par les agents classés 
en groupe de fonctions C1 et des évolutions de carrière, l’attribution d’IFSE est modifiée comme 
suit :  
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- CATEGORIE C

Adjoints
administratifs,
d’animation et

agents de
maîtrise

Montants

Groupes de
fonctions

Emploi
Taux de base

IFSE

Montants
maxi 
IFSE

Plafonds
réglementaires

IFSE

Montants
annuels bruts de

référence
CIA

 

Groupe 1
Poste en

autonomie ou
encadrement

32 % 11.340 € 11.340 € 1.260 €

Groupe 2
 

Exécution 24 % 10.800 € 10.800 € 1.200 €

 
Adjoints

techniques
Montants

Groupes de
fonctions

Emploi
Taux de base

IFSE

Montants
maxi 
IFSE

Plafonds
réglementaires

IFSE

Montants
annuels bruts de

référence
CIA

 

Groupe 1
Poste en

autonomie ou
encadrement

30 % 11.340 € 11.340 € 1.260 €

Groupe 2 Exécution 24 % 10.800 € 10.800 € 1.200 €

Les  autres  dispositions  délibérées  lors  des  Conseils  des  27  juin  et  7  novembre  2019  restent
inchangées.

Après avis du Comité Technique du 11 juin 2020,

Le CONSEIL décide, 

- de modifier le régime d’attribution du RIFSEEP dans le cadre défini ci-dessus,
- de valider cette mise en œuvre à compter du 1er septembre 2020 de la part IFSE,
-  d’autoriser  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  les  arrêtés  individuels

d’attribution de régime indemnitaire.
VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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NOTE

EXPLICATIVE

DE SYNTHÈSE

RESSOURCES HUMAINES
N°26/18-06-20

Projet 6023

ATTRIBUTION D'UNE PRIME POUR LES AGENTS EXPOSÉS AU RISQUE
LIÉ AU COVID-19

Monsieur Bertrand DUMAINE, Vice-Président en charge des ressources humaines, expose :

A partir du confinement imposé par l’État, plusieurs services de la Communauté d’agglomération
du Boulonnais (CAB) ont poursuivi leur activité à temps complet ou quasi-complet sur le terrain,
avec une exposition particulière aux risques liés au Covid-19, afin d’assurer la continuité du service
public communautaire : 

-          Collecte des déchets
-          Centre de tri des déchets
-          Fourrière animalière
 
L’État  a  décidé de permettre  le  versement  d’une prime aux agents  territoriaux particulièrement
mobilisés pendant l’état d’urgence sanitaire, avec un montant plafond de 1 000€. La loi de finances
rectificative  pour  2020  a  prévu  que  cette  prime  serait  exonérée  d’impôt  sur  le  revenu  et  de
contributions et cotisations sociales. 
 
En conséquence, les agents des services précités – fonctionnaires stagiaires et titulaires, contractuels
de droit public – bénéficieront de cette prime selon les modalités suivantes :

-          versement en juillet 2020 ;
-          de 1 000 €, atténués à partir d’une semaine d’absence. 
 
Le CONSEIL décide :

- D’autoriser le Président ou son représentant à prendre tous les actes individuels d’octroi de
cette prime. 

VOTES

Pour Contre Abstention

58 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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